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Muret Metal Concept - 190 rte de Cormes - Les Roussines - 07290 ARDOIX
04 75 34 42 34 - 06 67 08 29 17 - sarlmuret@orange.fr

Réalisation de portail, garde-corps, escalier métallique,
Menuiserie métallique avec ou sans rupture de pont thermique,

Porte sectionnelle, rideau métallique, clôture souple ou rigide
Irrigation - Réparation de godets, bennes TP et agricole

(pièce d’usure, remise en état..)
Réparation par tous types de soudure (Inox, Alu, Fonte, Acier ...)

Chaudronnerie
Ferronnerie & Serrurerie

Entreprise créée en 1977 par Michel Muret,
reprise par son fils Emmanuel en 2011

06 08 71 75 03 - 04 75 34 47 54

contact@tobecome.fr

Atelier Relais - 90 chemin de Munas à ARDOIX

formation facebook - sites internet
affiches - cartes - flyers - logo

newsletters - brochures

communication graphique

agence éco-responsable

Partenaire de votre communication print et web
à Ardoix

www.tobecome.fr

isolation

cloisons | faux plafonds | peinture

aménagement intérieurA
artisan | démarche responsable | prestations de qualité

06 66 88 31 99
a2iisolation@gmail.com

07290 ARDOIX

Sébastien JAËN
NEUF / RÉNOVATION

560, Route du Bicentenaire
07290 Ardoix

04 75 34 56 90 - 06 12 37 40 48

Mail : ageol@laposte.net - www.ageol.frCOIFFURE

COIFFURE
HOMME  FEMME  ENFANT

04 75 34 94 96

GARAGE AUTO PASSION
Jérôme MEISSAT
Les Peyraubes à ARDOIX
04 75 34 55 90
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Chères Ardoisiennes, Chers Ardoisiens,

Après les fêtes de fin d’année, synonymes de relâche, de quiétude et de renouveau, je vous sou-
haite une belle et agréable année 2017 ainsi qu’à vos familles et à notre commune. Qu’elle nous 
apporte de bonnes surprises et nous épargne des soucis. 
J’ai également une pensée pour ceux qui font face à des difficultés, pour celles et ceux qui sont 
dans la souffrance et pour nos concitoyens décédés, pour leurs familles. Je souhaite que cette 
nouvelle année leur apporte un peu de réconfort et de quiétude.

Une année qui se termine, une autre qui commence, c’est aussi le calendrier du changement de 
communauté de communes depuis ce 1er janvier 2017. Nous sommes désormais rattachés à la 
nouvelle agglomération Annonay Rhône Agglo avec la continuité des services aux administrés. 
Il est regrettable que les autres communes du Val d’Ay n’aient pas su se positionner pour l’avenir 
de leurs territoires.

Cette année, plusieurs rendez-vous aux urnes nous attendent : dans un premier temps, les élec-
tions présidentielles puis les élections législatives. Dans cette période tourmentée je ne peux 
que vous encourager à remplir vos obligations de citoyens en allant voter.

Cette année des dossiers importants sont à mener à bien par l’équipe municipale. Tout d’abord 
la validation de notre PADD dans le cadre de notre PLU. Une concertation avec les agriculteurs 
et la population aura lieu en cours d’année. L’accent sera également mis sur la traversée du 
hameau de Chamas : nous organiserons une réunion publique le mardi 24 janvier à18h30 pour 
analyser ensemble les enjeux de cet aménagement.

Par le biais de ce bulletin je tiens également à saluer les nouveaux habitants de notre commune. 
N’hésitez pas à venir participer aux différentes animations et festivités dans notre village !

Une certitude pour 2017 : nous continuerons à rester à votre écoute ! Mon souhait : répondre 
toujours mieux à vos attentes et contribuer à améliorer la qualité de vie dans notre belle com-
mune. C’est dans cet état d’esprit que toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous adres-
ser tous nos vœux de santé et de réussite pour cette nouvelle année. 

       Votre maire
       Sylvie BONNET
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DÉPENSES

DÉPENSES

39,7%

0,01%

15%

45%

2,8%

0,2%

19,4%

22,9%

 41%

19,9%

46%

9,6%

12,6%

0,8%

15%

54,3%

39%

2,8%

14%

RECETTES

RECETTES

CHARGES A CARACTERE GENERAL
fournitures scolaires, administrative,
électricité, téléphone, entretien
des bâtiments, des
véhicules, voirie,
cérémonies

IMMOBILISATION EN COURS
Voirie, bâtiments communaux, cimetière

EXCEDENT
DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ

RÉSULTAT REPORTÉ

DOTATIONS
SUBVENTIONS
ET PARTICIPATIONS

AUTRES
PRODUITS DE
GESTION COURANTE
revenus des immeubles

PRODUITS DES SERVICES
DOMAINE ET VENTES

DIVERSES

DOTATIONS FONDS DIVERS
FCTVA, TA, subventions

IMPOTS ET TAXES

VIREMENT SECTION FONCTIONNEMENT

ATTÉNUATIONS DE CHARGES
remboursement rénumération personnel

EMPRUNTS

CHARGES DE PERSONNEL
ET FRAIS ASSIMILÉS

rémunération du personnel,
cotisations diverses

DEPENSES
IMPREVUES

AUTRES CHARGES DE GESTION
indémnités élus, subventions organismes,

convention école privée

RESTE A REALISER

CHARGES FIANCIÈRES
intérêts des emprunts

DÉPENSES
IMPRÉVUES

VIREMENT
SECTION
INVESTISSEMENT



Bulletin municipal de la commune d’Ardoix n°30  |  janvier 2017       

5LIEN SOCIAL

Le mercredi 7 décembre, la municipalité a offert aux ardoisiens de plus de 70 ans, comme c’est la tradition, 
un délicieux repas préparé et servi par le traiteur « Mets Délices ». 

Traditionnel repas du CCAS
offert par la municipalité

37 colis contenant des produits locaux 
(miel de Mme Stemmer,  confiture de 
Mme Desseux,  biscuits de la boulange-
rie-pâtisserie d’Ardoix ), ont été préparés 
et distribués par des membres du CCAS 
à ceux qui n’ont pu assister au repas du 
7 décembre.

COLIS CCAS

Les 108 convives, au son de l’accordéon de Françoise Chaffois, ont apprécié cette belle journée.



Cette année, les élections présidentielles 
auront lieu les 23 avril et 7 mai 2017 et 
les législatives les 11 et 18 juin.

Si vous ne pouvez pas vous déplacer ou 
être présent les jours de vote, vous avez la 
possibilité de désigner un autre électeur pour 
voter à votre place par procuration (prendre 
contact avec la gendarmerie).

6

Le cimetière réorganisé
pour le recueillement

Le recensement de toutes les tombes du cimetière avec les 
actes de propriété est terminé. Beaucoup de tombes étaient 
en état d’abandon. 

En 2016, le columbarium a été transféré vers l’entrée côté 
sud, avec le jardin des souvenirs. Des bancs seront pro-
chainement installés pour permettre le recueillement. 

A Ardoix, 3 soldats morts pour la France sont enterrés au cimetière 
dans 3 endroits différents. Le devoir de mémoire oblige la com-
mune à maintenir les tombes en état. Ainsi, les tombes ont été re-
groupées en une seule et même tombe, ce qui permet d’avoir un 
lieu unique de recueillement.

L’ancien ossuaire commu-
nal ne correspondait plus 
à la réglementation. Un 
nouvel espace a été mis en 
place pour recevoir les os-
sements dans le cadre des 
curages des tombes aban-
données.

Suite à un changement de domicile, Ca-
roline NAGGIAR, la thérapeute chinoise 
a décidé d’installer son cabinet chez elle 
à Roiffieux en ce début d’année. La mui-
cipalité la remercie pour tout le travail 
et les services qu’elle a apportés à ses 
patients sur la commune et lui souhaite 
une bonne continuation. 

Hélène NOTTIN installée en tant que 
couturière, a fait valoir ses droits à la re-
traite. Le conseil municipal la remercie 
pour tout le travail réalisé, ses précieux 
conseils et ouvrages...  Virginie PRO-
RIOL, ostéopathe a repris le local laissé 
vacant en juillet.

DÉPARTS DE LA COMMUNE

Plusieurs locaux se libérant et avec l’ac-
cord des intéressés une réorganisastion 
des affectations a été effectuée en ce 
début d’année 2017. Le cabinet AGEOL 
prend la place de la thérapeute chinoise, 
la sophrologue et psychologue prennent 
la place du cabinet AGEOL, à la place de 
l’ancienne poste, l’orthophoniste Fanny 
DUCHANGE va s’installer bénéficiant 
ainsi d’un local plus grand. Des travaux 
vont être fait au local de la coiffeuse 
dans le but d’être plus fonctionnel pour 
le développement de son activité.

RÉORGANISATION
DES PROFESSIONNELS

ÉLÉCTIONS EN 2017
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La gendarmerie a organisé une réunion 
publique début juillet en mairie. Fondé 
sur la solidarité de voisinage, ce concept 
fait partie intégrante des outils de pré-
vention, opération tranquilité vacances. 
La gendarmerie sollicite de plus en plus 
de référents sureté désignés sur la base 
du volontariat.

Cette participation citoyenne doit sim-
plement être complémentaire des ac-
tions habituelles de la gendarmerie. 
Peu de personnes ont répondu à l’appel. 
Nous attendons d’autres volontaires. 
Merci de vous faire connaître en mairie. 
Une prochaine réunion sera organisée 
courant juin.

TRANQUILLITÉ VACANCES

Depuis cet été un distributeur de billets 
a été mis en place à l’épicerie. La mai-
rie souhaitant apporter ce service sup-
plémentaire à la population du village 
et de passage, a signé une convention 
avec le Crédit Agricole Centre Est et 
Daniel PORCU.

N’hésitez pas à l’utiliser...

DISTRIBUTEUR DE BILLETS

ACTUALITÉS

Ardoix continue
d’instruire son PLU

La municipalité va au cours de cette année 2017 valider le 
PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable). 
Ce document est la clef de voute du dossier PLU et devra être 
débattu en conseil municipal.

Il définira de manière très simple 
les orientations du projet d’ur-
banisme et d’aménagement.

Il fixera les objectifs des poli-
tiques publiques d’urbanisme, 
du logement, des transports, de 
développement économique, de 
protection et de mise en valeur 
des espaces naturels, de lutte 
contre l’étalement urbain, de 
prévention et de remise en état 

des continuités écologiques.
L’équipe municipale va rencon-
trer prochainement les agricul-
teurs afin d’établir avec eux les 
enjeux de ce PLU sur le terri-
toire ; un  débat aura lieu ensuite 
avec les services de l’Etat. 

Une réunion publique sera en-
suite proposée à la population  
en cours d’année pour présen-
ter ce PADD.

pour le recueillement
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La commune a fait l’acquisition de 1300 
m2 de terrain mitoyen au dépôt commu-
nal.

Le propriétaire étant vendeur, il a paru 
intéressant au conseil municipal de pré-
voir du foncier pour d’éventuels projets 
à venir.

ACQUISITION FONCIERE

Après un diagnostic realisé par VERITAS    
il y a quelques années déjà, l’Etat a im-
posé un échéancier de travaux à réaliser 
avant fin 2016. Ces travaux ont concerné : 
l’extention de toutes les rampes d’accès, 
la réfection des ressauts de portes, les po-
dotactiles, le remplacement des sanitaires 
à la bibliothèque, certains réajustements à 
la salle des fêtes et à la cantine. Cepen-
dant des dérogations ont été formulées 
pour les accès à l’église, à l’estrade de la 
salle communale et l’accueil du public à la 
mairie. Le montant des travaux s’est élevé 
à 20 000 €.

NORMES HANDICAP

La sécurité
et aménagements divers

Le conseil municipal attache une importance particulière à la 
sécurité notamment celle de la route. Cette année l’accent a 
été mis sur le carrefour des Roussines pour mieux définir les 
priorités de circulation. En 2017, des coussins berlinois seront 
installés entre les hameaux de Thoué et Cormes.

La sécurité c’est aussi pour 
les usagers piétons. Un garde-
corps a été installé aux abords 
de la mairie et de la poste pour 
éviter toutes chutes acciden-
telles. Des mains courantes ont 
été également modifiées pour 
faciliter l’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite.

Un élargissement de la chaussée 
a été réalisé pour maîtriser cer-
taines eaux pluviales à Géorier.
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Le carrefour de Chamas
et aménagements divers prochainement aménagé

L’aménagement du hameau de Chamas devient une priorité 
pour cette nouvelle année 2017 : vitesse excessive, dangero-
sité pour les scolaires…

La SELARL Julien et associés 
a été retenu pour proposer un 
aménagement en traversée du 
hameau de Chamas sur la RD 
221 et ses abords.

Cet aménagement prendra en 
compte les circulations rou-
tières et piétonnes, les accès 
des parcelles et les emprises à 
prévoir, les voiries se raccordant 
sur cet axe, les réseaux exis-
tants et à créer, la création d’un 
abribus et le stationnement de 
véhicules pour attendre les en-
fants.

L’objectif sera l’embellissement 
et la mise en sécurité, en par-
ticulier la gestion de la vitesse 
des véhicules.

Des réunions de travail ont déjà 
eu lieu pour étudier les attentes 
et les besoins auxquels devront 
répondre les aménagements.  
Ces réunions ont déjà permis de 
réaliser un cahier des charges 
du projet à définir (stationne-
ments, cheminements, arrêts 
bus, espaces paysagers…).
L’entreprise Julien et associés 
a rencontré le service voirie du 
Département pour présenter 
l’esquisse et les contraintes 
d’aménagement liées à la voirie 
départementale.

Une réunion publique aura lieu 
le mardi 24 janvier à 18h30 à la 
salle des fêtes pour présenter 
cet avant-projet d’aménage-
ment sous forme de diaporama.

Sylviane COSTET a fait valoir ces droits 
à la retraite en début d’année 2016 
après 9 années de  bons et loyaux ser-
vices. Elle avait à charge l’entretien des 
écoles et des bâtiments communaux et 
faisait équipe avec Maryse Racamier. En 
cas d’absence de personnel, elle a sou-
vent été sollicitée au dernier moment 
pour prêter «  main forte  » à l’équipe 
cantine. Nous retiendrons de Sylviane 
beaucoup de qualités, mais  surtout  son 
sérieux, sa gentillesse, sa disponibilité 
et sa discrétion. 

L’équipe municipale la remercie pour 
son service au bénéfice de notre com-
munauté et lui souhaite une belle re-
traite.

DÉPART EN RETRAITE

Madame le Maire, Sylvie BONNET a 
prononcé le mariage d’une de ses 
conseillères municipales Bénédicte 
CABUS avec un enfant du pays, Lionnel 
FOREL le 25 juin dernier en présence de 
leurs familles et amis.

Elle a été secondé dans cette tâche  par 
Pascal COSTECHAREYRE, conseiller 
municipal et ami du couple.

MARIAGE D’UNE CONSEILLERE
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Construire ensemble un projet de territoire

RENCONTRE AVEC LE PRÉSIDENT DE ANNONAY RHONE AGGLO

Simon PLÉNET a été élu président 
d’Annonay Rhône Agglo le 15 dé-
cembre dernier lors d’un scrutin au 
cours duquel se sont prononcés les 
57 élus communautaires nouvelle-
ment installés.

Pouvez-vous nous décrire le nouveau visage d’Annonay Rhône Agglo ? 
Annonay Rhône Agglo est issu de la fusion d’Annonay Agglo et de Vivarhô-
ne et de l’extension de ce nouvel ensemble aux deux communes d’Ardoix 
et de Quintenas. A Ardoix et Quintenas, les habitants, consultés par référen-
dum à l’initiative de leurs municipalités se sont majoritairement prononcés 
en faveur d’un rattachement à Annonay Rhône Agglo alors que les deux 
communes adhéraient jusque là au Val d’Ay. Avec 29 communes et un peu 
moins de 47 000 habitants, Annonay Rhône Agglo représentera un bassin 
de vie étendu du Rhône aux portes du plateau Ardéchois, un ensemble en 
capacité de compter à l’échelle départementale et régionale.
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Quel est le calendrier de la nouvelle 
intercommunalité ? Une communau-
té d’agglomération n’exerce que les 
compétences que les maires sou-
haitent lui confier.  Au 1er janvier, nous 
aurons donc la gestion des compé-
tences obligatoires  : développement 
économique, aménagement, gestion 
des déchets pour ne citer que les prin-
cipales... La nouvelle assemblée doit 
maintenant s’interroger et débattre 
sur les compétences supplémentaires 
et optionnelles qu’ils souhaitent voir 
transférer à la nouvelle agglomération.

Tout le travail de cette année sera 
orienté vers l’écriture des statuts d’An-
nonay Rhône Agglo. 

Qu’est-ce que la fusion va changer 
pour les habitants d’Ardoix et Quinte-
nas, communes jusque là adhérentes 
au Val d’Ay ? L’année 2017 sera pla-
cée sous le signe  de la continuité du 
service pour les usagers. Pour les 57 
conseillers nouvellement élus, l’enjeu 
sera celui des débats. Nous devons 
ensemble construire un projet de ter-
ritoire qui réponde aux attentes de 
nos habitants, de nos entreprises. Il 
ne s’agira pas seulement d’addition-
ner les projets portés par Vivarhône, 
Annonay Agglo, Quintenas et Ardoix. 
Mais bien de construire un projet nou-
veau. Je suis convaincu qu’ensemble 
nous tirerons le meilleur de chacun 
d’entre nous.

PETITE ENFANCE  

Au 1er janvier, Annonay Rhône Agglo 
n’exercera pas la compétence PETITE 
ENFANCE sur l’ensemble de son terri-
toire. La petite enfance fait partie des 
priorités pour Annonay Rhône Agglo. 
Cette compétence devra être mise au 
débat en 2017 pour que les nouveaux 
élus d’Annonay Rhône Agglo en déter-

minent les contours et les modalités 
d’exercice. Néanmoins, dans la me-
sure où le Val d’Ay n’accueille plus les 
assistantes maternelles au Relais 
d’assistantes maternelles, y compris 
pour une période transitoire, nous 
nous devions de trouver une solution 
pour ces familles. Le RAM d’Annonay 
Rhône Agglo proposera donc des 
temps collectifs une semaine sur 2, à 
Quintenas, pour accueillir ces profes-
sionnelles et les enfants dont elles ont 
la garde. 

Les familles des 2 villages pourront, 
dès le 1er septembre, s’adresser au Gui-
chet d’accueil pour la petite enfance 
pour toutes leurs démarches concer-
nant les modes de garde. Pour les fa-
milles, ce guichet est la véritable porte 
d’entrée du territoire pour les pré-ins-
criptions. Ce projet s’inscrit dans une 
démarche d’accompagnement des 
familles, nous souhaitons développer 
tout ce qui est susceptible de faciliter 
ce parcours d’inscription qui peut par-
fois s’avérer fastidieux. Accueil collec-
tif ou individuel du tout-petit, de ma-
nière régulière ou occasionnelle, dans 
des établissements ou chez une as-
sistante maternelle... de nombreuses 
solutions de garde existent sur le ter-
ritoire afin de répondre au mieux aux 
besoins des familles.
Pour tout renseignement, les familles 
peuvent contacter le service Petite En-
fance 35 avenue de l’Europe à d’Anno-
nay - 04 75 33 39 34.

COLLECTE DES DÉCHETS

Annonay Rhône Agglo a pris le relais 
du Val d’Ay, dès le 1er janvier. Les mo-
dalités de collecte restent inchangées 
que ce soit pour les ordures ména-
gères ou pour le tri sélectif. 
Les habitants des 2 communes 

peuvent accéder au réseau de déchè-
teries d’Annonay Rhône Agglo dans 
les mêmes conditions que les autres 
habitants du territoire sur simple pré-
sentation d’un justificatif de domicile 
et d’une pièce d’identité..
Pour des questions organisation-
nelles, les habitants sont invités à uti-
liser l’équipement le plus proche de 
leur domicile. Les habitants d’Ardoix 
et de Quintenas pourront ainsi privi-
légier le site de Marenton pour tous 
leurs dépôts (sauf pour les pneus). La 
déchèterie de Marenton est ouverte du 
lundi au samedi de 7h30 à à 12h et de 
13h30 à 17h30. Dépôts possibles pour 
les encombrants, ferrailles, déchets 
verts, cartons, gravats, bois, piles, vê-
tements, huiles de vidange, meubles... 
Les professionnels bénéficient de dé-
pôts gratuits pour les cartons et la fer-
raille. Pour eux, les autres dépôts sont 
payants.
Renseignements service Déchets des 
ménages : 04 75 67 97 93.

TRANSPORTS

Un autre sujet marquant est celui des 
transports. En tant que communauté 
d’agglomération, nous exerçons de 
fait cette compétence. Dès la rentrée 
de septembre 2017, Annonay Rhône 
Agglo se substituera aux services du 
Département pour l’organisation du 
transport scolaire sur l’ensemble de 
son territoire.

SERVICES PUBLICS

Que ce soit pour l’accès à la biblio-
thèque  Saint-Exupéry, pour les trans-
ports, pour la piscine... Nous avons 
décidé que, dès le 1er janvier, les habi-
tants de tout le nouveau territoire bé-
néficieront des mêmes conditions 
d’accès et tarifs.

qui corresponde aux attentes des habitants
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Conférence
sur la maladie de Lyme

C’est dans une salle comble que le centre de soins infirmiers 
de Satillieu a accueilli jeudi 24 novembre à la salle polyvalente 
d’Ardoix, le médecin chercheur Michael NORD de Strasbourg, 
pour une conférence sur la maladie de Lyme.

La maladie de Lyme est cau-
sée par une bactérie de type 
borréliose. Elle est transmise à 
l’homme par une morsure de 
tique infectée, se caractérisant 
par une atteinte cutanée et neu-
rologique, ainsi que des dou-
leurs musculaires et articulaires 
récidivantes.

Les individus le plus souvent 
exposés sont les chasseurs, les 
campeurs, les promeneurs, les 
cueilleurs de champignons, les 
gardes forestiers, les bûche-
rons… Lors de la première phase 
de la maladie, le traitement a 
pour but d’assurer la dispari-
tion des premiers symptômes 
et de prévenir la survenue des 
manifestations tardives en éra-
diquant le germe des organes 
pouvant être infectés. Le traite-
ment peut varier et peut néces-
siter une hospitalisation.
Cette très intéressante confé-
rence qui a suscité de nom-
breuses questions, s’est clôtu-
rée par le verre de l’amitié offert 
par la Mairie d’ Ardoix .

Votre sang peut sauver des vies !
Le 13 mai et le 28 novembre 2016,  l’ 
équipe médicale de l’Etablissement 
Français du Sang de Valence et des 
membres du CCAS ont accueilli 67 don-
neurs de sang bénévoles dont 3 nou-
veaux. Merci à tous !

N’hésitez pas à venir aux prochaines 
collectes les vendredis 17 mars et 13 
octobre 2017 ! Parlez-en autour de vous 
pour convaincre de nouveaux donneurs 
à franchir le pas ! 
    
L’EFS vous attend
 toujours aussi nombreux !

DON DU SANG

Les bouchons plastiques sont toujours 
collectés au village et à Cormes. En plus 
des bouchons de bouteilles d’eau et de jus 
de fruit, vous pouvez mettre aussi ceux des 
briques de lait, de crème fraîche ainsi que 
les couvercles de boîtes de cacao ou cafés 
solubles et les faisselles dans ces contai-
ners spéciaux.

Ces bouchons servent à acheter du matériel 
pour les handicapés, notamment des fau-
teuils roulants.

COLLECTE DES BOUCHONS
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Enedis investi

Enedis (ex ERDF) poursuit ses investissements massifs dans 
la réalisation de travaux afin d’améliorer la qualité de fourni-
ture en électricité des communes de l’Ardèche.

au coeur de l’Ardèche

CADRE DE VIE

L’amélioration de la qualité
de service, une priorité
Le chantier sur Ardoix, Eclassan 
et Sarras représente un important 
investissement de 700 000 euros 
pour Enedis. Il s’agit de travaux 
d’enfouissement de lignes dans le 
but d’améliorer la qualité de conti-
nuité d’alimentation en électricité 
sur les trois communes. L’en-
fouissement des lignes aériennes 
permet de limiter fortement les 
interruptions d’électricité. Cet im-
portant programme de renouvel-
lement engage le remplacement 
de 4 km de lignes aériennes haute 
tension par 7.55 kms de câbles 
enfouis. Dans le cadre de la mo-
dernisation de cette ligne un total 
de 6 postes et armoires ont été 
repris et modernisés. Sur Ardoix, 
la ligne a été renforcée grâce à un 
bouclage entre deux transforma-
teurs pour s’inscrire dans la dé-
marche d’amélioration de la qua-
lité du réseau électrique face aux 
aléas climatiques. Le bouclage 
signifie que 2 départs électriques 
du réseau haute tension A (HTA) 
sont reliés. Cela concerne un dé-
part sur le poste source électrique 
de Vernosc les Annonay et un dé-
part sur celui de Saint Vallier . Ain-
si, en cas de coupure sur la ligne, 
le courant pourra être rétabli plus 
rapidement, par basculement 
d’un départ vers l’autre.

Des moyens performants et
respectueux de l’environnement

Sur ce chantier, ENEDIS a fait ap-
pel à une trancheuse pour enter-
rer la nouvelle ligne. En une seule 
et même opération, elle réalise 
une tranchée, pose les câbles et 
le grillage avertisseur, puis rem-
blaye. L’utilisation des matériaux 
enlevés par la trancheuse pour 
le remblaiement permet de s’af-
franchir du transport par camion 
de matériaux supplémentaires. 
Cette technique contribue à la ré-
duction de la production de CO2.
Pendant toute la durée des tra-
vaux, les habitants des com-
munes concernées n’ont pas été 
privés d’électricité. Des groupes 
électrogènes ont été utilisés pour 
limiter les perturbations sur le ré-
seau électrique.

Investir pour l’avenir
Ce chantier s’inscrit dans le projet 
d’envergure d’Enedis sur le terri-
toire ardéchois. Pour 2016 plus de 
16 millions d’euros sont injectés 
par l’entreprise pour améliorer, 
renforcer et moderniser le réseau 
électrique de l’Ardèche.

Ces travaux d’envergure, conju-
gués avec d’autres programmes 
comme les plans de maintenance 
préventive, la pose de télécom-
mandes pour le pilotage à dis-
tance et l’élagage de la végéta-
tion, participent tous à la politique 
d’amélioration de la qualité de la 
fourniture d’électricité pour l’Ar-
dèche et son activité économique.
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Une pratique polluante !

Dans le cadre de la préservation de la qualité de 
l’air depuis le 1er janvier 2015, il est interdit de 
brûler des déchets verts. En cas de non-respect, 
une contravention de 450€ peut être appliquée 
(article 131-13 du code pénal).

Au-delà des possibles troubles de voisi-
nage (nuisances d’odeurs ou de fumées), 
des risques d’incendie, le brûlage des dé-
chets verts est fortement émetteur de pol-
luants (particules, dioxines, benzène, Hy-
drocarbures Aromatiques Polycycliques 
(molécules cancérigènes), le brûlage à l’air 
libre a des effets sanitaires et environne-
mentaux importants. En France, la mau-
vaise qualité de l’air cause 42 000 décès 
prématurés par an, réduit de 5 à 7 mois 
l’espérance de vie, et est à l’origine de 
maladies ou d’insuffisances respiratoires. 
En Rhône Alpes près de 18% de la popula-
tion est exposée à des concentrations de 
poussières supérieures aux valeurs régle-
mentaires destinées à préserver la santé 
humaine. Toute personne (particuliers, en-
treprises, collectivités territoriales) produi-
sant des déchets verts est concernée par 
cette interdiction. Les déchets concernés 
sont les tontes de pelouses, les tailles de 
haies et d’arbustes, les résidus d’élagage, 
de débroussaillement, d’entretien de mas-
sifs floraux ou encore les feuilles mortes.

Dans la mesure du possible il faudra privilégier 
les mesures alternatives : la décomposition 
naturelle sur place, le broyage, le paillage ou le 
compostage. Vous pouvez également déposer 
vos déchets verts en décheterie. Ils seront va-
lorisés dans des conditions respectueuses de 
l’environnement.

BRULAGE A L’AIR LIBRE

sur la maladie de Lyme
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Un médecin généraliste
sur la commune

Le Dr Elodie LAGARDE PARODI, diplômée de la faculté de mé-
decine de Reims, vient compléter l’équipe soignante de la 
commune, à partir du 10 janvier 2017. Médecin généraliste 
conventionnée en secteur 1, elle consultera sur rendez vous le 
lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h30 et de 14h30 
à 18h30.

Sophie MAERENS et Raphaël GUILLOU ont 
créé en juin 2015 Les Burgers de Sophie. 
Vous les retrouverez avec leur remorque 
de 6m2 tous les mercredis soirs, dès 18h, 
devant le cabinet de kiné, face à la mairie. 
Les habitants de la commune se régalent 
déjà depuis quelques mois de ces recettes 
confectionnées avec des produits locaux : 
les frites de Lemps, le pain de Satillieu, la 
viande de la boucherie de Pélussin ; vous y 
trouverez même  les macarons ardoisiens.

Pour passer commande,
composez le 06 75 64 98 11

COMMERCE ITINERANT

Après 3 années de recherches : 
annonces dans la presse, sur 
les sites internet des internes, 
auprès des hôpitaux, des uni-
versités, dans la presse spé-
cialisé, auprès d’organismes 
spécialisés dans la recherche 
de médecins, après plusieurs 
rencontres avec des médecins, 
des associations, des collectivi-
tés, montage de dossier auprès 
de l’ARS (Agence Régionale de 
Santé), réflexion sur l’embauche 
d’un médecin salarié...

La municipalité a pu recruter 
Elodie LAGARDE et lui a octroyé 
une aide à l’installation pour son 
mobilier et une gratuité de loyer 
pendant 1 an.

Elle assure des consultations de 
médecine générale habituelles, 
mais également des consulta-
tions de gynécologie.

Le local vacant de l’orthopho-
niste devient sa salle d’attente. 
Un second bureau sera à dis-
position et permettra ponctuel-
lement la formation d’internes. 
Une secrétaire à distance in-
dépendante sera votre interlo-
cutrice privilégiée du lundi au 
vendredi de 8h30 à 18h30 pour la 
prise de RDV au 04 82 62 60 53.

Pour changer de médecin ré-
férent : cela est très facile, le 
docteur fera la démarche lors 
de votre première consultation. 

Les ampoules au mercure n’étant plus 
commercialisées, le parc des ampoules 
de l’éclairage public a été changé dans 
sa totalité. Les nouvelles ampoules 
vont consommer beaucoup moins et un 
lampadaire sur 2 sera équipé pour avoir une 
baisse d’intensité automatique la nuit dans 
le village et une extinction partielle dans 
certains hameaux.

Les tables (plateaux et tréteaux) ainsi 
que les bancs habituellement prêtés 
aux associations et particuliers sont 
désormais disponibles auprès du comité 
des fêtes. La mairie n’en a plus la gestion.

ECLAIRAGE PUBLIC

MISE A DISPOSITION
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Opération

Samedi 24 septembre, c’est avec le sourire aux lèvres que, 75 
ardoisiens volontaires de tous âges se sont retrouvés des 8h30 
en mairie pour accomplir un geste citoyen. Munis de gants et 
sacs poubelles et après avoir partagé une collation offerte par 
la municipalité ils ont parcouru le centre du village et le ha-
meau de Cormes puis ont longé la départementale de Munas 
au Pont de Rô à la recherche de déchets non biodégradables. 

nettoyons la nature

CADRE DE VIE

Le rdv était donné à toutes les 
équipes à 11h sur un point de tri 
de la commune. Après la photo 
souvenir l’ensemble des partici-
pants s’est activé au tri de leur ré-
colte (une vingtaine de sacs pou-
belle). Plastique, verre ont trouvé 
leur place dans les containers 
correspondants, une remorque 
d’encombrants à même depuis 
rejoint la déchèterie. A peine 1/4 
du butin s’est finalement retrouvé 
dans les poubelles grises des dé-
chets non valorisables.

Tous les participants sont prêts à 
renouveler l’expérience plusieurs 
fois pas an si nécessaire.
Cette nouvelle opération pourrait 
bien concerner la rivière d’Ay à la 
fin de l’été prochain.

L’idée de faire participer les écoles 
à ce geste citoyen a également 
été évoquée. Une sensibilisation 
dès le plus jeune âge semble en 
effet être très intéressante.
 
Une belle matinée sous le soleil et 
sous le signe du respect de l’envi-
ronnement.
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La 3ème étape du 68ème critérium du 
Dauphiné est passée par Ardoix. Cette 
étape de moyenne montagne, longue 
de 187.5 km, s’est déroulée le mercredi 
8 juin, entre Boën sur Lignon (Loire) 
et Tournon sur Rhône. Les coureurs 
venant de Lalouvesc ont traversé 
Ardoix à vive allure. C’est l’italien Fabio 
ARU de l’équipe Astana qui a remporté 
brillamment l’étape.

CRITERIUM DU DAUPHINÉ

Comme chaque année, les ardoisiens 
ont ouvert leur porte à la brioche de 
l’espoir.  La somme de 2.558€50  a été 
récoltée et transmise à l’ADAPEI de l’Ar-
dèche.

Le CCAS remercie tous les habitants 
pour leur générosité et remercie éga-
lement les bénévoles ainsi que les as-
sociations de la commune qui ont dé-
montré une bonne participation à cette 
distribution.

OPERATION BRIOCHES

sur la commune
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SARGIER Marie,
10 rue des Auches 

04 75 32 77 86

ROCHE Manon,
14 place du Souvenir 

04 75 34 94 96

sur RDV

avec ou sans RDV

kinésithérapeute

Salon M Hair

CADRE DE VIE

540 rue du Bicentenaire
04 75 32 46 50

Au vieux pétrin

Marie a rejoint l’équipe de France, Cédric et Vincent ; ils sont maintenant 
4 kinés à exercer dans notre commue. Marie pratique, en plus, l’uro-gy-
nécologie, ainsi que des massages détente aux pierres chaudes et des 
massages californiens. Elle est aussi spécialisée en chaîne musculaire 
busquet adultes et enfants.

Manon est installée depuis mars 2016 au centre du village. 
Elle propose des coupes femmes hommes enfants, avec 
diverses techniques de couleurs et de mèches, défrisage et 
lissage brésilien, coiffures événementielles...
Elle est très heureuse d’avoir ouvert son salon dans notre 
village, les habitants l’ont bien accueillie et la font travailler. 
Le salon est ouvert du mardi au jeudi de 9h à 12h et de 14h 
à 19h et en NON STOP le vendredi de 9h à 19h et le samedi 
de 8h à 14h.

Virginie est ostéopathe diplômée d’une formation en 5  an-
nées au sein d’ISOstéo Lyon. Elle effectue en parallèle plu-
sieurs formations professionnelles complémentaires, dans un 
souci de qualité de ses soins et en particulier pour la prise en 
charge des nourrissons.  L’ostéopathie est  un bénéfice pour 
tous les âges de la vie, du nourrisson au senior en passant par 
l’accompagnement de la femme enceinte, de la croissance 
de l’enfant, du sportif ou encore dans le cadre du handicap. 
Elle traite et/ou accompagne de nombreux troubles de l’état 
de santé, douloureux ou non, en effectuant une approche glo-
bale du corps car le corps humain est composé de nombreux 
systèmes qui agissent et interagissent en permanence pour un 
bon fonctionnement.

PRORIOL Virginie,
560 rue du Bicentenaire
06 95 94 52 16

sur RDV

ostéopathe

Pierre Yves est notre nouveau bou-
langer, son épouse Nadine s’occupe 
de la vente  ; leur fils Adrien est un 
excellent pâtissier, aidé de Victor en 
apprentissage.

Ils nous régalent de leurs confec-
tions : pains traditionnels, pains spé-
ciaux,  viennoiserie, sandwicherie, pâ-
tisserie,  glaces et entremets, gâteaux 
d’anniversaire... 

Depuis le 1er janvier 2017, les horaires 
d’ouverture sont les suivants : du mar-
di au samedi de 6h à 13h30 et de 15h 
à 19h et le dimanche de 6h à 12h30.

Installée à domicile 
depuis 2016, elle fa-
brique des articles tex-
tile pour bébé enfants 
et adulte (doudou, 
veilleuse, accessoires 
...) personnalisés ! 

Charlotte BAILE
Chamas

06 64 93 32 52

Lalilotte création

Nouvelles installations
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France BERTRAND
320 Route de Cormes

06 18 48 01 93
France.cs07@yahoo.fr

Passionnée de véhicules anciens et de collection, c’est tout naturel-
lement, qu’elle s’est orientée vers cette activité en 2014. Diplomée en 
tant que sellier garnisseur, elle restaure des véhicules et personnalise 
des accessoires selon les besoins de ses clients, sur rdv . Création, 
personnalisation, restauration de sellerie automobile, moto, bateau, 
ameublement, bâches industrielles.

France Custom Sellerie

Nathalie GARD (née DURAND) fabriquera et commercialisera ,à partir 
de février 2017, une gamme de biscuits qui variera selon les saisons 
et les événements. Des biscuits pour petits et grands, à offrir ou à 
s’offrir. La fabrication se fera en laboratoire de biscuiterie, aménagé en 
son domicile. La vente est prévue sur des points de vente locaux, des 
marchés et salons. Les commandes pourront se faire par téléphone, 
mail et prochainement sur internet.

GARD Nathalie
360 route de Quintenas

06 62 19 46 20
contact@les-biscuits-de-nathalie.fr

www.les-biscuits-de-nathalie.fr
# lesbiscuitsdenathalie

Les biscuits de Nathalie

BUI Thanh Ha
275 route de Beauvoir

06 49 78 54 77
46degres@gmail.com

www.46degres.com 
 

45 degres

BUSSEUIL Laetitia
275 route de Beauvoir

Mary TESSAIRE
06 75 65 22 47

info@arty-lum.fr 
www.arty-lum.fr

Arty*Lum

Après des études en relations internationales et plusieurs années 
de vie à l’étranger, Laetitia crée son activité et se spécialise dans 
le Japon. Elle propose différents services : consulting et accom-
pagnement linguistique auprès de journalistes et télévisions sou-
haitant réaliser reportages et documentaires,  mais aussi d’entre-
prises ayant un projet en lien avec le Japon. Elle réalise également 
conférences et animations autour des cultures asiatiques.

Après un parcours de 15 années de pratiques artistiques elle crée 
Arty*Lum en 2015, un atelier de création de luminaires artisanaux, 
d’objets d’art et de décoration. Des gammes originales et uniques 
de luminaires, fabriqués à la main à partir de matériaux tradition-
nels et nobles, traités de façon contemporaine et innovante. Vous 
trouverez Arty*Lum et ses luminaires dans les boutiques et/ou les 
salons de créateurs ainsi que dans les réseaux des métiers d’art. 
Mary est également consultante en créativité pour les entreprises 
et propose par ailleurs  de l’accompagnement individuel en créati-
vité (auprès des femmes essentiellement).

Thanh Ha est photographe pour les entreprises et les particuliers. 
Spécialisé dans le reportage événementiel (séminaire, conven-
tion, mariage...). Il réalise également des portraits autant pour de 
grandes enseignes que pour les petites familles. Passionné par 
la nature, il a exposé notamment sur les fourmis, les écureuils et 
les arbres.

PLANTIER LOQUET Marion
5 route du Saint Joseph
06 89 20 99 15
marion@auscours.fr
www.auscours.com

Au s’cours

Marion s’est installée à Cormes en 2016. Elle a créé son entreprise 
Sapere Aude (= ose savoir) au pôle entreprenarial à Davézieux en 
2014. Plus connue sous le nom de Au s’cours, cette entreprise pro-
pose sur la commune et aux alentours, du soutien scolaire à domicile 
en cours personnalisé, en petits groupes, et prochainement des cours 
en ligne, pour des élèves de niveau primaire jusqu’au lycée ainsi que 
pour des adultes. Que vous recherchiez une découverte attrayante, un 
apprentissage réussi ou un perfectionnement captivant, vous êtes au 
bon endroit !

ECONOMIE

Nouvelles installations sur la commune
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Un atelier spécialisé dans la création et fabrication d’objets de décoration en bois pour apporter 
une touche nature et intemporelle à votre décoration. 

C’est parce que nous accordons une certaine importance au monde qui nous entoure et que nous 
aimons la décoration, le bois et le respect, que nous avons opté pour des objets de décoration 
naturels et une fabrication locale en France, plus précisément en Ardèche dans notre petit atelier. 
Les peintures utilisées sur certains produits sont bio et certifiées et chaque pièce est peinte à la 
main pour apporter la meilleure attention à chacune de nos réalisations. 

Nous fourmillions d’idées et d’enthousiasme à créer, c’est pour cela que la collection évolue 
continuellement ! 
Notre grande satisfaction est de personnaliser les produits pour qu’ils s’adaptent parfaitement à la 
décoration de chaque intérieur.

Et derrière ATELIER FARRA, c’est…
Guylène Panaye !!!
« Je suis styliste/modéliste depuis près 10 ans et c’est à la naissance de ma fille que j’ai voulu 
créer différemment, changer de support de création et de rythme de vie.
Après avoir régulièrement déménagé et voyagé, je suis revenue vivre en Ardèche.
C’est pour cela que j’ai choisi le nom de Farra qui est un dérivé du nom du village natal de ma 
grand-mère maternelle, et qui signifie domaine familial. L’atelier Farra est un retour aux sources ! »

L’ATELIER FARRA est un atelier authentique qui créé de chez nous pour chez vous !

Guylène PANAYE           06 74 44 30 91           guylene@atelierfarra.fr           www.atelierfarra.fr

Un atelier spécialisé dans la création et fabrication d’ob-
jets de décoration en bois pour apporter une touche na-
ture et intemporelle à votre décoration. Guylène a opté 
pour des objets de décoration naturels et une fabrication 
locale dans son petit atelier. Les peintures utilisées sur 
certains produits sont bio et certifiées et chaque pièce 
est peinte à la main pour apporter la meilleure attention 
à chacune de ses réalisations. Elle fourmille d’idées et 
d’enthousiasme à créer, c’est pour cela que la collection 
évolue continuellement ! Sa grande satisfaction est de 
personnaliser les produits pour qu’ils s’adaptent parfai-
tement à la décoration de chaque intérieur.

Des créations personnalisées pour votre intérieur

Guylène PANAYE
320 rue de la Teinture
07290 QUINTENAS
06 74 44 30 91
guylene@atelierfarra.fr
www.atelierfarra.fr

Création : 01/05/2016
Nombre de salariés : 1

Arrêt sur image
sur la zone de Munas

La zone industrielle de Munas sur le territoire de la commune se répartit sur 12 hectares, occupés partiellement 
aujourd’hui par Agritexia (la méthanisation), l’atelier relais de la CCI, une partie de la société ARDDI et le SIVOM. 
La zone industrielle s’étend également sur la commune de Quintenas avec une activité en pleine évolution, en 
voici un état des lieux au 1er janvier 2017. Le rattachement à l’Agglo devrait également contribuer au développe-
ment de cette zone dans les prochains mois. 

ATELIER FARRA DÉCORATION BOIS

Guylène est styliste/modéliste 
depuis près 10 ans et c’est à 
la naissance de sa fille qu’elle 
a voulu créer différemment, 
changer de support de création 
et de rythme de vie. Après avoir 
régulièrement déménagé et 
voyagé, elle est revenue vivre à 
Ardoix, son village natal.
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En 2014, Erwan Méléard et sa compagne Julie 
Cherpe créaient « Woodlun’s » : une entreprise de 
fabrication artisanale de lunettes en bois.
En janvier 2016, l’entreprise est devenue la          
SAS NAMAYA - WOODLUN’S.

Erwan, d’origine bretonne a travaillé avec son frère, 
luthier. 
Puis, il devient Éducateur sportif en canoë-kayak,    
il construit alors des pirogues hawaïennes en bois, 
en utilisant la technique du lamellé-collé.
Julie est ardéchoise, �lle de sculpteur sur bois        
et pendant 3 ans elle fabrique des jouets en bois 
exempts de produits nocifs pour les enfants.

De la pirogue hawaïenne aux lunettes 100% bois…

Tous les deux souhaitaient fabriquer des objets en bois utiles.
Et c’est en découvrant les lunettes en bois que portait une amie, de retour des États-Unis que 
l’idée a germé de créer leur propre manufacture ; du design des modèles à la fabrication, 
tout est entièrement fait à la main dans leur atelier ardéchois.
Erwan suit donc une formation auprès d’un Meilleur Ouvrier de France en lunetterie classique, 
et fort de son expérience dans la technique du lamellé-collé, il s’approprie ce savoir-faire pour 
l’adapter à la fabrication de lunettes en bois.
Les montures Woodlun’s sont le fruit des valeurs et des convictions d’Erwan et Julie et de leur 
savoir-faire.

LES ORIGINES 
DE WOODLUN’S

ECONOMIE A MUNAS 19
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Des lunettes à forte identité entièrement manufacturées en Ardèche

Woodlun’s est une entreprise de fabrication artisanale de lunettes en bois, basée en Ardèche, 
créée par Julie Cherpe et Erwan Méléard, formé à la lunetterie par un Meilleur Ouvrier de 
France.
Woodlun’s respire l’authenticité avec ses valeurs ancrées, ses produits à caractère unique, 
dont la fabrication minutieuse à la main est entièrement réalisée à l’atelier. Woodlun’s s’inscrit 
dans une démarche éco-responsable et souhaite redonner un sens où l’humain et le respect 
sont remis au centre.
Les matières premières et le processus de fabrication sont issus de choix rationnels, et de 
principes partagés : des ressources locales, de qualité et un travail artisanal dans le respect 
de l’environnement.
Le bois est une noble matière naturelle, au toucher et à la chaleur incomparable  ; voilà      
pourquoi Woodlun’s y allie son savoir-faire et son design a�n de créer des lunettes            
intemporelles réunissant à la fois technicité, solidité, légèreté et esthétisme.
C’est ainsi que Woodlun’s propose une gamme de montures optiques et solaires, dans un 
large choix de modèles, de tailles, d’essences de bois et de verres pour  homme, femme et 
enfant.
Encore plus que du Made in France, les créations de Woodlun's sont :

« 100% pure main, Made in l’Ardèche ».

Woodlun’s est une entreprise de fabrication artisanale de 
lunettes en bois, créée par Julie CHERPE et Erwan MÉ-
LÉARD, formé à la lunetterie par un Meilleur Ouvrier de 
France. Erwan, d’origine bretonne a travaillé avec son frère, 
luthier. Puis, il devient éducateur sportif en canoë-kayak, il 
construit alors des pirogues hawaïennes en bois, en uti-
lisant la technique du lamellé-collé. Julie est ardéchoise, 
fille de sculpteur sur bois et pendant 3 ans elle fabrique des 
jouets en bois exempts de produits nocifs pour les enfants.

Woodlun’s respire l’authenticité avec ses 
valeurs ancrées, ses produits à caractère 
unique, dont la fabrication minutieuse à la 
main est entièrement réalisée à l’atelier. 
Woodlun’s s’inscrit dans une démarche 
éco-responsable et souhaite redonner un 
sens où l’humain et le respect sont remis 
au centre. Le bois est une noble matière 
naturelle, au toucher et à la chaleur incom-
parable. Pour créer leurs lunettes, Erwan et 
Julie s’inspirent des tendances actuelles 
en ayant toujours un œil sur la mode, se 
laissant porter par la musique, le sport, l’art 
et tout ce qui les passionne dans la vie. 

Des lunettes à forte identité
entièrement manufacturées en Ardèche Encore plus que du Made in France,

les créations de Woodlun’s sont
100% Made in l’Ardèche.

Julie CHERPE et Erwan MÉLÉARD 
320 rue de la Teinture
07290 QUINTENAS
04 75 33 15 50
contact@woodluns.com
www.woodluns.com

Création : 1/01/2014
Nombre de salariés : 5
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WOODLUNS LUNETTES EN BOIS
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Implantées depuis 2005 sur la zone, les activités logistiques du groupe FAREVA se diversifient et évoluent au fil du temps.
Les plateformes logistiques de COSMOPAR et de CENTRAGROUP/FAREVA SERVICE filiale du groupe FAREVA occupent 
une partie de la zone. FAREVA est un des leaders mondiaux de la sous-traitance dans les domaines Industriels & Ména-
ger, Cosmétique et Pharmaceutique. L’histoire a commencé en 1990, au cœur de l’Ardèche, avec une équipe enthousiaste 
et passionnée qui a investi l’univers de la chimie. La société COSMOPAR développe sur Munas son activité sur un maga-
sin de 3000 m2 de stockage, pas moins de 2000 palettes y sont entreposées. Toutes ses matières premières servent au 
quotidien à alimenter les lignes cosmétiques du site situé à Tournon sur Rhône.

La société ARDDI implantée depuis 2006 sur a zone 
de Munas, dans un batiment de 5000m2. Ancienne-
ment la maille est spécialisée dans la fabrication de 
sac poubelle pour les villes et agglomération fran-
çaise ainsi que tout emballage de protection pour 
l’industrie. En parralèle a développé une gamme 
de sacs biodégradables sous la marque BIOCOOL. 
Suite à la nouvelle réglementation sur la transition 
énergétique, qui interdit les sacs plastiques fruits et 
légumes à partir du 1er janvier 2017, ARDI se retruc-
ture et va investir dans de nouvelles lignes de fabri-
cation qui permettra de fabriquer jusqu’à 1 milliard 
de sacs fruits et légumes biodégradables à l’horizon 
2020.

2 activités de logistique pour un leader mondial

BIOCOOL au service de la nature

Rue de la Teinture
07290 QUINTENAS
www.fareva.com

Création : 2005
Nombre de salariés sur site : 4

L’autre partie, autrefois occupée par un pôle 
d’ingénierie d’une quinzaine de personnes 
provenant du site d’EXCELVISION situé à 
Annonay, est devenue une plate-forme lo-
gistique machines depuis 8 ans. L’équipe en 
place a en charge la gestion et le démon-
tage des lignes et machines diverses qui 
servent aux conditionnements des produits 
sous-traités dans les sites FAREVA. L’ex-
portation et importation internationale sont 
gérées par un groupe de cinq personnes.

L’entreprise espère un avenir serein avec 
l’implantation d’autres activités aussi divers 
qu’elles soient qui viendra enrichir cette 
zone d’activité de Munas, qui offre tous les 
besoins a l’implantation d’une entreprise.

Francis BOUVIER
90 chemin de Munas
07290 ARDOIX
www.biocool.fr

Création : 2006
Nombre de salariés : 16

BIOCOOL SACS BIODÉGRADABLES

FAREVA INDUSTRIEL & MÉNAGER - COSMÉTIQUE -  PHARMACEUTIQUE & API
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communication graphique

agence éco-responsable

Bénédicte FOREL
90 chemin de Munas
07290 ARDOIX
06 08 71 75 03
contact@tobecome.fr
www.tobecome.fr

Création : 1/11/2013
Nombre de salarié : 1

Communication graphique print et web éco-responsable, tobecome a, il y a 
peu, fêté ses 3 ans. L’agence a un bureau dans l’atelier relais de la CCI aux 
nouvelles normes environnementales qui lui convient parfaitement ! 

Bénédicte a choisit le statut de SCOP (Société COopérative et Participative) 
appliquant les valeurs de la RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises). 
Ce terme désigne une entreprise dont le fonctionnement est solidaire et 
participatif. C’est un gage d’indépendance mais aussi un socle qui créé des 
conditions d’une performence durable. 

Aujourd’hui tobecome fait son bonhomme de chemin 
via un travail de proximité avec ses clients essentiel-
lement locaux (Le Domaine de St Clair, Annonay+, 
Mademoiselle Macaron, Atouts Val d’Ay, les offices de 
tourisme de Lalouvesc et St Félicien, ...).

Ses partenaires sont de la même veine, notamment 
l’imprimeur qui utilise toutes les normes respec-
tueuses de l’environnement (imprim’vert, encres vé-
gétales, papiers certifiés ...), ... ses clients le sont sou-
vent également (Biocoop, Le Mouton à 3 pattes, Mes 
petits Bio, SCOP Cabestan, Petit à petit...)...

Bénédicte crée logo, flyer, catalogue, site internet et tout outil de communi-
cation pour les entreprises, associations et collectivités. Un de ses derniers 
projets : la brochure de l’Ardéchoise diffusée à près de 100 000 exemplaires.

Communication éco-responsable

isolation

neuf / rénovation

aménagement intérieurA
Sébastien JAËN
90 chemin de Munas
07290 ARDOIX
06 66 88 31 99
a2iisolation@gmail.com

A son actif 10 ans d’expérience 
dans l’agencement de magasins, 
ainsi que d’intérieurs privés. Sébas-
tien JAËN est installé depuis 2 ans 
sur la commune (atelier relais de 
la CCI). Il a créé A2i à Grenoble en 
2013.

Ils proposent des travaux d’inté-
rieur, isolation, placo, peintures, 
agencement sur mesure (placards, 
dressing, menuiseries) en neuf et 
rénovation.

Une démarche responsable,
une prestation de qualité

Francis BOUVIER
90 chemin de Munas
07290 ARDOIX
www.biocool.fr

Création : 2006
Nombre de salariés : 16

TOBECOME COMMUNICATION

A2I ISOLATION THERMIQUE ET ACOUSTIQUE

Création : 11/2013
Nombre de salariés : 2
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Rencontre avec Gilles RÉGUILLON

Aujourd’hui, l’entreprise compte 4 départements  : le TISSU TECHNIQUE  (50% de 
son chiffre d’affaires) conception de tissus destinés aux combinaisons de pilotes en 
sport automobile, à des tenues spécifiques pour l’industrie, le milieu médical, la dé-
fense, à de la bagagerie de luxe… Le TISSU D’AMEUBLEMENT TECHNIQUE (25% du 
chiffre d’affaires) conception de stores intérieurs, tissus de canapé… Le TISSU SPORT 
(10% du chiffre d’affaires) conception de tissus pour les doudounes, création d’un 
tissu breveté sous la marque MATRYX en partenariat avec le client Babolat pour une 
chaussure de tennis ultra légère et très performante. D’ici 2020, des partenariats avec 
des dizaines de marques seront signés. VENTE DE FILS TRANSFORMÉS  (15% du 
chiffre d’affaires).

Gilles REGUILLON a racheté l’entreprise en 
2011. Chamatex était très connu pour son tex-
tile  ; 20% de sa production se faisait en tissus 
d’habillement.

L’entreprise, sous l’impulsion de son dirigeant, 
a effectué un retournement complet et modifié 
ses axes de production. Misant sur une orien-
tation tissus techniques, son chiffre d’affaires 
ne cesse de croître passant de 7.5 M en 2011 à 
15M fin 2016.

Gilles REGUILLON
1285 route de St Romain d’Ay
07290 ARDOIX
www.chamatex.net

Création : 2011
Nombre de salariés : 65

Se positionner sur des secteurs bien précis
Etre un spécialiste de ces marchés
Maitriser le développement et la production des tissus en interne
Maintenir une position forte à l’export ( 70 % …)

CHAMATEX TISSUS TECHNIQUE - AMEUBLEMENT - SPORT
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Qu’est-ce qu’un tissu technique ? :

C’est un tissu qu’on conçoit avec des propriétés qui lui sont propres  : 
résistance au feu, forte tenue à la traction, forte résistance à un multi-
ple lavage industriel, aux frottements… Pour le concevoir : cela nécessite 
d’importants moyens humains (ingénieurs, personnel qualifié) et tech-
niques (investissements très lourds en machines et laboratoire).  Le tis-
su technique requiert une forte maîtrise industrielle et la gestion de la 
qualité.

Un laboratoire au sein des locaux de Chamatex permet de réaliser les 
tests pour la recherche et le développement des tissus ; ainsi que la va-
lidation de la qualité des productions, les textiles bénéficient d’un certifi-
cat de conformité, la qualité étant devenue une exigence indispensable.

Pourquoi aller sur ce marché ?

Avec une concurrence mondiale, la pro-
duction de tissus classique est très com-
pliqué en France, il a fallu trouver des 
niches c’est-à-dire produire du tissus 
très technique qui requiert un savoir-faire 
spécifique . 
Au départ on étudie le marché au niveau 
mondial et on analyse les besoins, puis 
on construit des cahiers des charges, on 
développe des textiles et les teste, puis on 
les commercialise. 

Il faut en moyenne un an de délai entre le 
développement d’un produit et sa mise 
sur le marché.

Les établissements Chamatex 
 
Le groupe est composé de Chamatex qui gère la partie 
commerciale, juridique, administrative et de Natexprod 
qui est le site de production. Au total 65 personnes tra-
vaillent sur le site d’Ardoix. Puis le groupe détient aussi 
des participations chez Teintures des Cèdres sur Anno-
nay car 80% des tissus sont vendus finis donc teints  ; 
12 personnes y travaillent. Et des participations dans 
l’ usine de moulinage de la Volane  qui fait de l’assem-
blage de fils ; 12 personnes y travaillent aussi.
 

Se positionner sur des secteurs bien précis
Etre un spécialiste de ces marchés
Maitriser le développement et la production des tissus en interne
Maintenir une position forte à l’export ( 70 % …)

Le groupe a des partenaires financiers  : des action-
naires, la BPI qui a joué un rôle important, un pool ban-
caire. M. REGUILLON rappelle que sans ses équipes on 
ne peut rien faire, chaque personne a son rôle à jouer 
dans l’entreprise, c’est vraiment un travail d’équipe. 
L’entreprise vise l’excellence avec des produits perfor-
mants, de qualité, ceci pour servir au mieux les clients 
tout en respectant l’environnement.



550 route Barois
06 14 61 41 82
04 75 34 43 94

toute l’année - 8/9 personnes

Gîte du Barois

Manoha -  04 75 34 53 99 - 06 10 65 83 95 - dv.abeille@yahoo.fr 

Le Pigeonnier

TOURISME 24

Depuis le 1er janvier, la commune ne dépend 
plus de l’office de tourisme de Lalouvesc mais 
bien de celui de notre nouvelle agglo : ARDECHE 
GRAND AIR.

Dans le cadre de la répartition des différentes 
délégations à l’agglo, Sylvie BONNET a été 
désigné conseillère déléguée au tourisme.

Annonay Rhône Agglo a institué son nouvel 
office du tourisme intercommunal ARDECHE 
GRAND AIR sous forme d’établissement public 
à caractère industriel et commercial. Cet office 
sera compétent sur les 29 communes de son 
périmètre. Sylvie BONNET aura également à 
charge la Présidence de cet office du tourisme.

OFFICE DE TOURISME

La taxe de séjour forfaitaire canto-
nale est perçue pour toute nuitée. Les 
recettes de cette taxe sont versées à 
hauteur de 90% à l’Office de Tourisme 
Ardèche Grand Air et 10% au Conseil 
Départemental.

TAXE DE SÉJOUR

Notre commune compte pas moins de 3 nouveaux hébergements 
de vacances. Ils viennent compléter la liste des logements et 
autres gites déjà présents. Sur le village, à Chamas ou à Manoha, 
ils pourront accueillir les vacanciers en toutes saisons et fournir 
des prestations de qualité.

Nouveaux hébergements
sur la commune

www.ardechegrandair.com
en savoir +

705 Route de St.Romain d’Ay 
04 75 34 32 86
harmke.lindeboom@wanadoo.fr
www.vacanceardeche.com

toute l’année - 4/5 personnes

Gîte de Chamard

toute l’année - 4/5 personnes



A la fin de l’été,  une rencontre était orga-
nisée entre les élus et les jeunes, ces der-
niers souhaitant faire revivre l’association 
des jeunes ardoisiens.

Aprés réflexion et visites, l’ancienne bu-
vette des boules, où étaient dernièrement 
stockées les tables et les chaises, leur 
était proposée et validée.

Ce local leur sera mis à disposition aux 
vacances de février 2017. Des travaux 
d’électricité seront fait au préalable par la 
société Teil. 

SALLE DES JEUNES

avant-gardiste
Depuis plus de 2 ans, la micro-crèche LES LOULOUS propose, sur 
la commune,  l’accueil des enfants jusqu’à 6 ans avec un encadre-
ment assuré par des professionnels dans des locaux aménagés et 
sécurisés. Le fonctionnement de cette crèche est nouveau puisque 
il s’agit d’une crèche privée. Carine CLEMENSON, créatrice et gé-
rante de l’établissement a même été primée pour ce projet en 2014 : 
lauréate des Coups de Coeur de l’Economie en Ardèche dans la 
catégorie « Création ».

Carine a aussi, en avril dernier, été 
invitée, dans la continuité de la 
journée internationale des droits 
des femmes, par le préfet de l’Ar-
dèche, Alain TRIOLLE qui a donné 

une réception afin de promouvoir 
l’entrepreneuriat féminin. Cette 
soirée était l’occasion de mettre 
à l’honneur 7 créatrices et repre-
neuses d’entreprises en Ardèche.

Une crèche

Afin que tout le monde puisse en profiter 
(enfants, adolescents et adultes) nous 
comptons sur votre bon sens et votre état 
d’esprit pour partager ensemble ce lieu. Le 
city-stade est ouvert à tous, néanmoins 
pendant le temps scolaire, la priorité est 
donnée aux écoles. 
Un filet central est à disposition pour les 
associations et les écoles (se renseigner 
en mairie).

Dans un souci de préservation des espaces pu-
blics, la municipalité rappelle que la circulation 
est interdite pour les véhicules à 2 roues sur le 
city stade, sur les jeux de boules et sur leurs 
pourtours. Les jeux de ballons ou de pétanque 
sont également interdits sur les jeux de boules.

Le stationnement est toléré sur la place entre la 
salle des fêtes et le local boules.

CITY STADE

25ENFANCE - JEUNESSE

Bulletin municipal de la commune d’Ardoix n°30  |  janvier 2017       

en savoir +  Carine CLEMENSON
665, Rue du Bicentenaire - 07290 ARDOIX

04 75 34 35 15 - lesloulous-ardoix@orange.fr - #lesloulousdardoix



école publique

Picamiro

Cycle natation - initiation au waterpolo

Exposition Mallet Musée de Tournon

EN SAVOIR + Céline BOUDET, 
directrice

04 75 34 50 24 - ecole.picamiro@orange.fr
160 rue de l’école publique - Grand Champ

Equipe éducative :
Jean-Pierre FRETTE : enseignant (TPS-PS-MS)
Céline BOUDET : enseignante de la classe de GS-CP-CE1, directrice
Nathalie GOMES : enseignante de la classe des CE2-CM1-CM2
Christelle FOMBONNE : enseignante de la classe de GS-CP-CE1
(complément temps partiel Mme BOUDET)
Pascale BEOLET, Charline FELICIEN, Véronique FANGET : ATSEM, garderie, cantine
Thomas LIABEUF : intervenant en musique
Guillaume RONZON (maître spécialisé) et Céline BOISSON (psychologue scolaire)
accompagnent les élèves en difficulté
L’enseignement de l’anglais est assuré par les enseignantes (cycles 2 et 3).

L’école accueille 77 élèves 
répartis en 3 classes

Sortie Lalouvesc

Forêt des Contes - Villevocance

Espaces Naturels Sensibles à Satillieu



Horaires :
Lundi et vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h
Mardi et jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30
Mercredi de 8h30 à 11h30

Temps d’activités périscolaires :
Les lundis de 15h à 16h30,
gérés par l’AFR La Clé des Champs de Roiffieux.

Garderie :
Tous les jours de 7h30 à 8h20
et de 16h30 à 18h (dès 15h le vendredi)
de 11h30 à 12h30 les mercredis

Cantine : La Régalade des p’tites bouches

27

Classe de mer - Le Pradet
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ECOLE PUBLIQUE



Spectacle de perroquets

Emmanuelle GAGNERE 
Beatrice GOIN

Nelly FORT (directrice)
Annick RICHARD

Elodie RUZAFA
Virginie SAHMAN

Maud BESSET

7 ENSEIGNANTES

école catholique

5 classes
108 élèves inscrits

4 jours
Bonne route à : 
Louann, Marion, 
Candice, Doryan, 
Laurie, Clémence, 
Lola, Théo, Benja-
min, Victor, Axel, 
Mathis.P, Mathis.R, 
Cléa

L’Ardoise
d’écolier

Apprentissage du Ukulélé

Site archéologique de Soyons

Venue d’une illustratrice : SHIMA

Célébration

Journée de la fraternité

Bol de riz

Visite d’une miellerie

Classe de découvertes à Paris

Des projets

Des moments

 et des découvertes

de partage
 et de solidarité



Horaires : 8h30 - 11h45 et 13h15 - 16h15
Garderie : 7h30 - 8h20 et 16h15 - 18h
Cantine : La Régalade des p’tites bouches

 
Nelly FORT, directrice
04 75 34 46 89 et  04 75 34 42 46
40 rue du Théâtre - ecoleardoix07@gmail.com

EN SAVOIR +
Des intervenants :
Thomas et Eva en musique
Joséphine en anglais
Bénédicte en cirque

Bienvenue à : Marie, Paul, Olivia, Louis, 
Noah Lilou, Coralie, Henry, Gabrielle, Emmy, 
Charlie, Luna, Sacha, Nina, Thomas, Dimitri  

29

Notre projet éducatif se veut l’expression des valeurs qui nous paraissent essentielles
pour grandir et apprendre ensemble dans notre école.

ECOLE CATHOLIQUE

Ardéchoise

Olympuces

Danse

Olympiades
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Des élèves
 sportifs

Le personnel éducatif et de service :
Simone, Mélissa, Virginie, Maryse,
Sandra et Nadine



bb

50
ans

en6Classes

Léandre PONSON, Léane BOUTELOUP, Timéo, Nathan
et Louane BERGIER, Léo ARSAC et Ophélia BRENA.

Christophe MEISSAT, Patrick ARSAC,
Chantal VALENTIN et Stéphane FOREL

Laurine VALENTIN, Chloé LACOSTE, Maëlys CHAPUIS, Priscilla BETON, Steffi 
MANDON, Constance MURET, Alexandre BUFFAT, Lucas BRUNEL, Thimoty
JULLIEN, Julien FEASSON et Thomas BOUCHAREL

60
ans

Alain MICOULET, Josiane MARTIN, Christian COULAUD, Ghislaine DEYGAS,
Daniel CROS, Marie Agnès BENASSY, Odile BROT, Hubert DOREL,
Chantal COULAUD, Christiane SOUTEYRAS, Pierre BATTANDIER, Josiane DUCLAUX

Roger VERNET, Hugues 
GIRODON, Christiane 
PIREYRE, Bernard BOU-
VIER, Régine FURMINIEUX, 
Emile DEYGAS, Gabriel 
BAYLE, Serge ROUSSON, 
Marie Thérèse DURAND 
Guy DEGAS et René 
BROLLES

20
ans

70
ans



40
ans

50
ans

31BANQUET DES CLASSES EN 5

Romaric DIELEN,
Morgane GLANDUT, 
Mathis BROLLES,
Margot GIBELIN,
Anthony BETTON, 
Louise MELIN, 
Corentin FAURE,
Marine GLANDUT, 
Antoine BRENA,
Clara FAURITE,
Noa PACCARD, 
Olwenn FOUREL, 
Ulysse FORIN, Emma 
GUILLAUD BACHET, 
Quentin FONTANET, 
Margaux FOREL, 
Maelys MONTUSCLAT, 
Yann BIQUELET,
Evan CHANTRE,
Chloé GERY, Ethan 
BRET, Chloé MICOU-
LET, Timothé BEAU, 
Elisa ENTRESSANGLE, 
Nils LEBOUCHER et 
Julien MEISSAT

Alexandra GIRODON, Pascal FAURITE, Daniel BIENNIER, Séverine FAURE, David MAIS-
SONNEUVE, Nicole MOULIN, Rémi BERNARDON, Laëtita MEISSAT, Samuel BECHERAS, 
Christine BATTANDIER, Katia MOURIER, Julien et Alexandra TRACOL30

ans

Florian LIBAT,
Charlotte BROT,
Floriane FOREL, 
David COULAUD, 
Glwadys BOU-
TELOUP, Céline 
VACHIER, Marlène 
DANDRIEUX, Dorian 
JOUBERT, Ludovic 
PONSON, Marie
Lorraine FORAY- 
PONSON et Sonia 
GAUCHIER

10
ans
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Vice Président : MICOULET Christian
Trésorier : FLOURY Jean-Pierre
Adjoint : BADEL Fabrice
Secrétaire : RANCONY Tony
Adjoint : RACAMIER Mathieu

 
Franck BLANCHET, Président

EN SAVOIR +Au sujet des nuisibles, les propriétaires qui subissent des dégâts dûs 
aux renards, aux fouines, doivent le signaler au Président qui fera le 
nécessaire ( piégeage, déclaration...).

Les chasseurs vous remercient  pour la confiance que vous leur ac-
cordez, en particulier les propriétaires qui leur permettent de prati-
quer leur loisir. L’association se tient à votre disposition pour tout ren-
seignement, demande d’adhésion ou de participation.

Le bureau et l’ACCA vous souhaitent une bonne et heureuse année.

Acca

Association Communale

de Chasse

Vice- Présidente : Murielle FAURIE
Trésorière : Carine CLEMENSON
Trésorière adjointe : Amandine DELSANTI
Secrétaire : Elisa LAFOURCADE
Secrétaire adjointe : Christelle DURAND

 
Ludovic MONTUSCLAT,
Président

EN SAVOIR +

des petites bouchesLa régalade
Cette association a été créée le 13 août 2013. Elle assure un service de restauration 
scolaire au bénéfice des enfants, des enseignants, et des intervenants des 2 écoles. La 
mairie met à disposition des locaux fonctionnels, et conformes aux normes d’hygiène et 
sécurité.  Elle rémunère le personnel et assure les frais de fonctionnement.

L’association est chargée de vendre les tickets, des rela-
tions avec la mairie, les écoles, les parents, et le fournisseur 
de repas. Les repas sont livrés par l’ESAT de Roiffieux. Le 
prix du ticket est de 3,90€ depuis le 1er janvier 2016. Pour 
l’année scolaire 2015-2016, 8021 repas ont été servis. 

L’assemblée générale a eu lieu le 26 septembre et un nou-
veau bureau a été élu. Il est composé de parents d’élèves 
des 2 écoles et du personnel d’encadrement.

Pour la saison 2016-2017, nous sommes 37 sociétaires dont 2 cartes étrangères. Le nombre d’adhé-
rents est en baisse d’année en année. La moyenne d’âge est de 53 ans, les jeunes ne sont plus attirés 
par cette passion.
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Ludovic MONTUSCLAT,
Président

 
Aurélie GAUTHIER, Présidente

EN SAVOIR +

L’équipe a pour mission de gérer les finances de 
l’école (entretien des bâtiments, achat de ma-
tériel pédagogique, frais de fonctionnement).

Vice- présidente : Alexandra TRACOL
Secrétaire : Nathalie GARD
Trésorière : Valérie BOUCHET
Vice- trésorière : Vanessa GRIMAUD
Membres : Carine CLEMENSON,
Chrystel VERCHERE et Nizier MECHLING.

Ogec

association de l’école privée

Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique

Après le mot d’accueil de la Présidente de l’OGEC , la trésorière à présenté le bilan financier de l’année écou-
lée. Les partenaires de l’école sont la DDEC (Direction Diocésaine des Ecoles Catholiques), la tutelle Saint 
Joseph, l’association Vallon des Pins (propriétaire du bâtiment des primaires, et l’association AEPPECA, pro-
priétaire du bâtiment des maternelles). 

Nous remercions le Père Manoha ainsi que Catherine Ponson qui représente la tutelle Saint-Joseph. Merci 
également à madame le Maire ainsi qu’aux représentants de la mairie. Nous tenons à remercier la mairie pour 
son soutien humain et financier qui sont indispensables à notre école. La mairie gère et finance les contrats 
de Virgine BADEL, Simone DEBOS, Maryse RACAMIER et Melissa FOUR. Ces personnes assurent une aide 
précieuse dans les classes, à la garderie et à la cantine. Nos enfants bénéficient de cours d’anglais. A la suite 
d’Elleri WITTEKER, une nouvelle intervenante en anglais, Josephine PESCHAUD, vient d’être embauchée par 
l’OGEC grâce au soutien financier de la mairie. Notre OGEC emploie 2 AVS, Nadine LE PRADO, et Sandra DE 
HARO. Elles accompagnent des élèves dans leurs scolarités.

Après avoir repeint les murs 
de la classe des CE1-CE2, les 
papas de la commission tra-
vaux ont rénové la cuisine. Un 
changement très apprécié par 
tous. Nous remercions Jean-
Yves FOREL qui a laissé à Cyril 
POULENARD, nouveau respon-
sable de la commission travaux, 
le soin d’encadrer l’équipe pour 
cette année. Merci également 
à Pascal COSTECHAREYRE, 
Laurent BATTANDIER et De-
nis BERTONNIER qui quittent la 
commission travaux après de 
nombreuses années passées au 
service de l’école.
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Lors de la dernière assemblée générale qui a eu lieu 
le vendredi 4 novembre, étaient présents les membres 
des bureaux APEL/OGEC, les parents d’élèves, Natacha 
FONFREYDE, représentante de la paroisse, les représen-
tants de la commission scolaire de la mairie, la directrice 
de l’école, Nelly FORT et son équipe éducative. 

MERCI également à Nathalie 
GARD pour son investissement et 
son travail pendant 6 années en 
tant que présidente d’OGEC. Elle 
quitte cette fonction mais reste 
dans le bureau en occupant dé-
sormais le poste de secrétaire. 



L’Association des Parents d’ELèves 
de l’école privée, a un rôle d’accueil, 
d’information et de conseils auprès 
des nouveaux parents. Elle est, cette 
année, composée de 9 membres et 
se réunit régulièrement aux côtés 
de l’OGEC afin de réfléchir à de nou-
veaux projets pour l’école. Elle a un 
rôle de représentation des parents 
d’élèves auprès du corps enseignant  
et tente de répondre au mieux aux 
attentes de chacun en faisant le lien 
entre parents et maîtresses.

Elle a pour but de contribuer à la vie 
de l’école par le financement de di-
verses activités en lien direct avec 
les enfants (différentes activités, 
spectacles et sorties scolaires) et 
l’achat de matériel pour l’école. Tous 
les 2 ans, l’APEL finance en grande 
partie le voyage de plusieurs jours 
des CM.

Pour obtenir ce financement, l’APEL 
organise plusieurs manifestations tout 
au long de l’année scolaire et pour cela 
met en place des commissions (une 
commission pour chaque manifesta-
tion) qui sont autonomes. Cette auto 
gestion des commissions permet d’en 
avoir plusieurs. 

Ce fonctionnement demande, certes, 
du temps et de l’investissement de la 
part des parents mais au travers de 
l’organisation et de la préparation de 
chaque fête, les liens entre les parents 
n’en sont que plus enrichissants hu-
mainement.

A ce jour, la grande majorité des fa-
milles s’investit dans ces commissions 
et c’est la grande force de notre école. 
Un immense merci s’impose pour tous.

MATINEE BOUDIN CAILLETTES

Ce 20 novembre dernier s’est déroulée la matinée boudin 
caillettes avec cette année une nouveauté : des saucisses 
cuites dans le marc de vin.

Le dynamisme de Daniel BIENNIER et de son équipe de 17 
parents nous a encore une fois régalés. Merci aux familles 
et personnes extérieures de l’école d’avoir participé à cette 
journée.

LOTO

Le dimanche 29 janvier 2017 aura lieu notre tradition-
nel loto organisé par une grosse dizaine de parents.  
Nous espérons vous voir nombreux ce jour là afin de 
pouvoir espérer gagner de nombreux et jolis lots ; ceci 
dans la bonne humeur  ! Comme chaque année, une 
garderie est offerte pour les enfants les plus jeunes. Il 
n’y aura pas, cette année, de repas après le loto.

association de parents d’élèves

de l’école privée Ardoise d’écolier

Apel

La commission arbre de noël a été suspendue cette année 
mais 2 parents font le lien entre les enseignantes et l’APEL 
afin de préparer au mieux l’arbre de Noël. En mai dernier 
avait été organisée une bourse sport et plein air mais elle 
ne sera pas reconduite en 2017.



PÉTANQUE A CORMES

Pour clôturer l’année en beauté, Harmke LINDEBOOM et sa troupe 
d’une dizaine de parents organisent à Cormes, la fête de Cormes le 2 
juillet 2017. Un concours de pétanque a lieu après la messe célébrée 
ce jour là et pour finir la journée tout le monde partage un repas com-
posé de la traditionnelle tomme en salade. Un grand merci à toute 
la population d’Ardoix qui se rend toujours aussi nombreuse à cette 
fête très conviviale  ; nous vous donnons rendez-vous encore cette 
année avec comme toujours un beau soleil !

Matthieu DUMONT et son équipe  de 23 parents vous attendront au 
départ et à l’arrivée avec une assiette gourmande bien remplie en 
espérant cette année une météo plus optimale que l’année dernière…

Et une commission dont on 
parle moins mais tout aussi 
primordiale  : la commission 
des papas bricoleurs qui, tout 
au long de l’année, assurent 
l’entretien de l’école et diffé-
rents travaux. Heureusement 
que Cyril POULENARD et son 
armée de 11 parents sont là !! 

COMMISSION TRAVAUX

Vice Présidente : Séverine FAURE
Trésorière : Nadine GOIN

Secrétaire :  Stéphanie SAINTSORNY
Membres : Lætitia PACCARD,

Aurélie HILAIRE, Lionel FOREL,
Adeline COULAUD, Carine VALLET.

 
Céline DUMONT
Présidente
apel.ardoix@gmail.com

EN SAVOIR +

NOUVEAUTÉ 2017

LA RANDOISIENNE

L’école va innover en organi-
sant avec Lionel GLANDUT et 
son équipe d’une dizaine de 
parents, un concours de pé-
tanque, début juin. 
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Sur les derniers jours de l’école, les bureaux APEL-OGEC offrent un 
apéritif de fin d’année pour remercier le corps enseignant de leur tra-
vail auprès de nos enfants ainsi que les parents pour leur investisse-
ment tout au long de l’année…

Le 7 mai 2017 aura lieu, 
comme chaque premier di-
manche de mai, notre randoi-
sienne  : randonnée pédestre 
et VTT avec 2 parcours VTT 
et plusieurs parcours pé-
destres dont un spécialement 
concocté pour les enfants, on 
ne peut plus ludique avec son 
lot de jeux, surprises et activi-
tés tout au long du parcours.

Bulletin municipal de la commune d’Ardoix n°30  |  janvier 2017       



Trésorière : Véronique ABEILLE
Secrétaire : Eliane GARNIER

Secrétaire :
Isabelle ARCHIER            

Trésorière :
Chrystel POIX                  

 
Béatrice RISSOAN,
Présidente
coupdecoeur07@gmail.com
04 75 32 06 22
coupdecoeur07.wix.com/association

EN SAVOIR +

L’association a déjà 3 ans, elle compte à ce jour 
10 membres et se porte toujours aussi bien.  Cette 
année, 2 manifestations ont eu lieu à Ardoix  ; la 
première, le 2 avril avec la troupe de Gospels : 
Gospel Joy qui a enflammé le public, au profit de l’asso-
ciation : La Flamme de la Vie  ; la seconde, le week-end 
du 8 et 9 octobre avec la troupe : Antibiotic au profit de 
la jeune Anaïs BOSC de St Alban d’Ay. A la première as-
sociation, nous avons pu verser la somme de 3300€ et 
à la jeune Anaïs BOSC la jolie somme de 4800€. Coup 
de Cœur 07 remercie tous ses partenaires ainsi que le 
public  qui répondent présents  à chaque représenta-
tion. Un grand merci aussi à la presse qui ne manque 
pas les rendez-vous. Un autre grand merci à l’école pri-
vée qui, lors de son opération Bol de Riz, a reversé la 
somme à  notre association.   

L’assemblée générale de l’association est fixée au vendredi 28 avril à 19h à la mezzanine de la bibliothèque. 

Coup de Cœur 07

Nous vous donnons rendez-vous le samedi 1er Avril 
2017 à la salle du  Grand Champ pour une soirée avec 
la Chorale Cœur Fidèle de Davézieux, au profit de l’as-
sociation ALBEC (Association Léon Bérard  : Enfants 
Cancéreux) 

Pourquoi une commune de la taille d’Ardoix avec une population en aug-
mentation, a-t’elle aussi peu de demandes  ? Est-ce que tous les habitants 
connaissent l’existence de la Coccinelle ? N’hésitez pas à en parler autour de 
vous  ! Plus il y aura de chauffeurs bénévoles, moins lourd sera le service à 
assurer pour chacun !

Chaque  mois un calendrier-planning est disponible en mairie (il est téléchargeable 
sur le site internet), chez les commerçants, dans les 2 écoles et sur les panneaux 
d’affichages avec les coordonnées des chauffeurs.

la coccinelle
Communauté d’entraide et de soutien

Voilà maintenant  6 ans que notre association existe. Le 
bilan reste positif puisque la demande reste toujours d’ac-
tualité. Cependant elle devient plus faible seulement 3 per-
sonnes transportées… !

 
Marie-Do DERT, Présidente
04 75 34 43 94
maridodert@gmail.com

EN SAVOIR +



Trésorière : Véronique ABEILLE
Secrétaire : Eliane GARNIER
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Trésorier : Patrice COILLET
(en cours de remplacement)
Secrétaire : Jean-Marc MONCELON

 
Gabriel CLARARD, Président
acorcourtheatre07.overblog.com

EN SAVOIR +

La Compagnie théâtrale Acorcour
Beau succès de la pièce « Aujourd’hui Martine» d’Emmanuel Darley, 
jouée à Ardoix, à Menerbes et à Roisey.  

La dernière, à Ardoix, le 17 septembre, a été l’occasion de dire au revoir à 
Patrice COILLET qui, après 18 ans dans la troupe, retourne à ses premiers 
amours : le chant. Patrice a commencé comme musicien et chanteur 
(orgue de barbarie et accordéon), au sein d’Acorcour, pour le spectacle 
Cabaret Karl Valentin en 1998, puis continué comme acteur dans nos dif-
férents projets. On se souvient de sa magnifique interprétation de Géronte 
dans les fourberies de Scapin. Patrice va nous manquer, le seul capable de 
chanter juste dans la troupe !!!... Nous lui souhaitons bonne chance pour 
la suite.

La compagnie poursuit sa route et prépare une nouvelle pièce, déton-
nante, percutante et hilarante, Toc toc de Laurent Baffie, créée en 2005.  
Six personnes : 3 femmes, 3 hommes, souffrant de troubles obsession-
nels compulsifs attendent le Dr Stern, spécialiste mondial mais très en 
retard. En attendant, les 6 patients vont apprendre à se connaître, jouer 
au Monopoly, même tenter une thérapie de groupe, le tout ponctué par 
les incontrôlables TOCS des uns et des autres. C’est drôle, culotté, assez 
trivial, un des personnages principaux souffrant du syndrome Gilles de la 
Tourette, mais avec un regard compréhensif, amical, tolérant, sur les per-
sonnes souffrant de troubles psychiques.

Et si c’était ça la solution, ne plus penser à soi, s’oublier

MariJo PENEL et Morgane 
RAMEAU ont rejoint Estelle 
ARNAUD, Jean-Pierre CLU-
ZEL, Jean-Marc MONCELON 
et Gabriel CLARARD pour ce 
beau projet que nous espé-
rons présenter à Ardoix en oc-
tobre 2017, si tout va bien,

En attendant,
bonne année 2017 à tous.

 
Marie-Do DERT, Présidente
04 75 34 43 94
maridodert@gmail.com



L’Association Les Zumbettes propose des 
cours de zumba kids 4-7 ans, zumba kids 
8-12 ans, zumba adultes et renforcement 
musculaire les lundis à partir de 17h.

Les zumbettes

Vice- Présidente :
Chrystelle PATOUILLARD
Trésorière :
Vanessa JOURJON
Trésorière adjointe :
Sandra BESSEAS
Secrétaire :
Marina ROUBERT
Secrétaire adjointe :
Marianne COGNET BERNE

 
Aurore BEAU,
Présidente

EN SAVOIR +

Le bureau remercie la mairie pour la salle des fêtes, 
les adhérents pour leur confiance, Zin Aurel profes-
seur de zumba et renforcement musculaire pour sa 
joie de vivre au quotidien et son implication dans 
tous ses cours.

Le gala de fin d’année aura lieu le samedi 3 juin 2017 
à 14h pour la zumba kids suivi d’une initiation zumba 
faite par le groupe des adultes pour grands parents, 
parents, amis, enfants….

ZUMBA KIDS 4-7 ANS

RENFORCEMENT MUSCULAIRE

ZUMBA ADULTE

ZUMBA KIDS 8-12 ANS
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Aurore BEAU,
Présidente

 
Nathan DESRUOL,
Président

 
Thomas BOUCHAREL, Président

EN SAVOIR

EN SAVOIR

+

+

Vice-présidente : Steffi MANDON
Trésorière : Joséphine DUCLOT

Vice-trésorier : Thomas BOUCHAREL
Secrétaire : Benoît MEISSAT

Vice-secrétaire : Laurine VALENTIN

Vice-présidente : Steffi MANDON
Trésorière : Chloé LACOSTE

Vice-trésorier : Rémi COSTE-CHAREYRE
Secrétaire : Laurine VALENTIN 

Vice-secrétaire : Sarah FEASSON

Les conscrits

L’ensemble des conscrits vous remercie pour votre géné-
rosité mais surtout pour votre accueil lors de la tournée 
du mai et lors de la vente de brioches. Ils vous remercient 
aussi d’avoir participé à leur vogue du 17 au 19 juin  ; ils 
espèrent que vous avez passé un agréable moment et 
que vous reviendrez cette année. Ils remercient égale-
ment toutes les personnes qui les ont aidés à organiser 
la tournée du mai et le week-end de la vogue. Votre gé-
nérosité a permis aux classes 2016 et 2017 de partir en 
voyage à Majorque. 

Les conscrits vous font part, 
à tous, de leurs meilleurs 
vœux et vous donnent ren-
dez-vous en mai.  Encore un 
grand merci à vous, chers 
Ardoisiens !

La salle des jeunes devrait ouvrir ses portes au début de l’année 2017. 
Elle accueillera les jeunes à partir de 16 ans. Le local se situera à l’an-
cien local de la boule lyonnaise sur la grande place.

La salle aura pour fonction de mélanger les jeunes générations et d’in-
tégrer la jeunesse ardoisienne à la vie du village. La maison des jeunes 
permettra la création de liens ainsi que l’organisation de rassemble-
ments afin de se faire connaître de la population du village. L’objectif 
dans l’avenir, est d’organiser des événements tels que des concours de 
pétanque, de belote, et/ou de coinche. Nous attendons avec impatience 
cette ouverture et de voir maints jeunes intégrer la salle ainsi que de 
vous voir nombreux aux rassemblements futurs que nous organiserons. 

« Ah ! Jeunesse, l’homme ne la possède qu’un temps
et le reste du temps la rappelle »

André Gide – Les nourritures terrestres

Association des jeunes



association de parents d’élèves

de l’école publique Picamiro

Vice-président : Christophe RANCHET
Trésorière : Laure AMMARI

Vice-trésorière : Virginie FAYARD
Secrétaire : Caroline FIORE

Vice-secrétaire : Céline COTTE et 
Laetitia BRENA

 
Thomas DELSANTI, Président

sou.ecole.picamiro@gmail.com

EN SAVOIR +

Le sou des écoles est une association de 
parents d’élèves à but non lucratif, qui a 
pour vocation le financement des activi-
tés de nos enfants (sorties culturelles ou 
sportives, intervenants, voyages scolaires, 
etc.…). 

L’association fonctionne grâce à diffé-
rentes sources de financement  : subven-
tion de la municipalité, contribution finan-
cière des parents d’élèves, mais aussi et 
surtout grâce aux bénéfices rapportés par 
les différentes manifestations organisées 
tout au long de l’année scolaire. Il permet 
donc aux enseignants de mener à bien des 
projets bénéficiant à tous nos enfants. 

Le sou des écoles souhaite, pour organiser ces manifes-
tations, associer les familles des enfants scolarisés. Le 
bureau est à l’écoute de toutes nouvelles idées. 
Les membres de l’association ainsi que tous les 
membres des différentes commissions ne chôment 
pas : organisation, décoration, courrier, prospection … Ils 
sont polyvalents et toujours souriants !

Cette année, nous avons choisi de réduire le nombre de 
manifestations pour que celles-ci soient de meilleure 
qualité.  C’est ainsi que nous avons débuté, sur les cha-
peaux de roues avec la Course Nature en octobre, la 
vente d’une gardiane de taureau et le marché de noël en 
décembre 2016.

Temps forts 2017 
Les Moules / Frites

le 19/03/2017
Organisation et vente

d’un repas le 23/04/2017
Le Marché aux Fleurs

le 07/05/2017

Nous clôturerons cette année riche en 
apprentissage  le 30 juin par LA FETE 
DE L’ECOLE ! 

Si vous désirez des informations ou 
faire des suggestions, vous pouvez 
déposer un mot dans la boîte aux 
lettres du sou au sein de l’école, en-
voyer un mail ou bien encore contac-
ter l’équipe enseignante. 

N’hésitez pas ! Rejoignez- nous !

Sou des écoles
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Vice-Président : William FAURIE
Trésorier : Eric MURET
Trésorier adjoint : Emmanuel MURET
Secrétaire : Boris GARNIER

 
 
David FANGET
Président
06 43 03 39 33
davidfanget@laposte.net

EN SAVOIR +

Les membres de l’Association
Sportive Automobile de l’Ay
vous souhaitent une bonne

et heureuse année 2017.

Asada

Association Sportive

Automobile de l’Ay Première épreuve à notre calendrier, le rallye national du bassin annonéen se 
déroulait les 16 et 17 avril 2016. Eric et Sylvie MURET, engagés avec la BMW 
318 compact, entreront au parc de la Lombardière à une belle 5ème place au 
classement général et monteront sur la seconde marche du podium de leur 
groupe (F2000) et de leur classe de cylindrée (classe 14).  A noter égale-
ment que l’ASADA s’est impliquée une nouvelle fois dans la préparation de 
l’épreuve en réalisant comme chaque année le balisage de la spéciale de la 
Cance, opération qui consiste à matérialiser les zones autorisées pour le 
public et celles qui lui sont strictement interdites, mais aussi à jalonner la 
spéciale de panneaux apportant diverses informations utiles, au public, aux 
équipages, aux moyens de secours (signalisation des postes de radio et 
des commissaires, signalisation des itinéraires d’évacuation sanitaire, em-
placements des parkings, horaires et dates de fermeture des routes, etc.).   

Les 4 et 5 juin, c’est sans copilote qu’Eric abordera la seconde des quatre 
épreuves co-organisées dans le département par l’Association Sportive Au-
tomobile de l’Ardèche (ASA Ardèche). Engagé sur la toute première course 
de cote du pays de Crussol (Saint-Peray), il signera une victoire de groupe 
et de classe en se classant 20ème au général et surtout à la toute première 
place des voitures dites fermées. Ce sera aussi l’occasion de prendre à ce 
stade de la saison la tête du challenge Gedimat qui récompense en fin d’an-
née les meilleurs licenciés de l’ASA Ardèche au regard de leurs résultats sur 
les épreuves du département.

L’épreuve suivante nous emmènera dans l’Isère où Eric participera, une 
nouvelle fois seul à bord, à la course de cote de Chamrousse entre le 19 et 
le 21 août 2016. Après une belle bataille dans le groupe, Eric montera finale-
ment sur la seconde marche du podium du groupe F2000, très bon résultat 
s’agissant d’une manche relevée inscrite au programme du championnat 
de France de la Montagne.

Retour au rallye et retour en Ardèche les 30 septembre et 1er octobre pour 
une participation au 7ème rallye régional des collines ardéchoises (ex rallye 
Mauve-Plats) où Eric et Sylvie seront contraints à l’abandon alors qu’ils oc-
cupaient la seconde place de leur groupe et de leur classe et la cinquième 
place du général.

Le dernier rendez-vous de la saison nous conduira sur les spéciales my-
thiques du 20ème rallye de l’Ardèche (Le Moulinon, Col de la Fayolle, Burzet, 
Saint-Martial, autant de noms qui ne laisseront pas indifférents les nostal-
giques de la grande époque du Monte-Carlo). La BMW ne terminera mal-
heureusement pas l’épreuve alors qu’elle occupait, dans des conditions ex-
trêmement difficiles, la 16ème position du classement général, la quatrième 
du groupe F2000 et la troisième de la classe 14.

Malgré ces deux abandons consécutifs, Eric terminera 4ème du challenge 
Gedimat et s’est juré de revenir conjurer le sort sur les épreuves du pla-
teau ardéchois qui n’a pas réussi à l’équipage et à la BMW ces deux der-
nières années.

Nous vous donnons rendez-vous en 2017 pour la suite de nos aventures, 
notamment sur le 23ème rallye du bassin annonéen, organisé par le Nord 
Ardèche Sport Auto, qui reprend son ancienne formule et se disputera sur 
une journée et trois secteurs chronométrés autour de la ville d’Annonay 
(col du Fayet, Talencieux, vallée de la Cance) les 28 et 29 avril 2017.

Pour le 30ème anniversaire
de l’association, l’année 2016
aura été riche sur le plan sportif.



L’association compte, cette année, 135 fa-
milles adhérentes. La rencontre inter-gé-
nérationnelle reste toujours le mot d’ordre 
avec comme prétexte le sport et les loisirs. 
Chaque nouvelle saison fait naître de nou-
velles façons de provoquer les rassemble-
ments qu’ils soient entre enfants, ados, 
adultes ou seniors avec parfois un mélange 
des générations pour le plaisir de tous.

YOGA POUR ENFANTS

GYM DOUCE - GYM TONIQUE - PILOXING

L’association aime proposer de nouvelles activités aux enfants lors des 
vacances scolaires. Cette année, toujours en plus des ateliers d’arts 
plastiques, ont été mis en place des ateliers de yoga pour enfants, ani-
més par Clémence Levesque. De façon ludique, en s’appuyant sur des 
histoires et des petits jeux, elle leur fait pratiquer un yoga de posture mais 
aussi un peu de son. Les enfants sont ravis, ils peuvent faire comme 
«maman» ou «papa», et s’entraînent ensuite à la maison à faire de belles 
postures qui aident à s’apaiser, trouver le calme et la concentration en soi. 

Roselyne est toujours présente au rendez-vous artistique des vacances 
scolaires avec de nouvelles idées à chaque fois. Le plus souvent, vous 
pouvez admirer les travaux réalisés lors de ces ateliers dans le hall de 
la bibliothèque ou dans l’espace public. 

A chacun son rythme avec Sabrina le vendredi soir… Gym douce, Gym Tonique et Piloxing se succèdent de 16h30 à 19h30 
à la salle du Grand Champ. Chacune a pu trouver une activité physique qui correspond à son rythme, ses envies et ses 
besoins, le tout dans une ambiance conviviale.

TENNIS DE TABLE

ARTS PLSATIQUES

L’association propose deux créneaux de ping pong loisirs le mardi et le 
vendredi à partir de 19h30. Cette activité est mixte et rassemble ados 
et adultes dans la bonne humeur. Lors des vacances scolaires, Sylvain 
propose aux enfants à partir de 7 ans de s’initier à cette discipline.

YOGA

Une nouvelle saison a repris avec toujours 
plus de participants (36 pour cette saison). 
Ceci est certainement dû en grande partie 
à la notoriété du professeur, François Na-
varro, qui intervient maintenant depuis 10 
ans sur le village, et au bouche à oreille qui 
ne trompe pas. C’est donc toujours un yoga 
adapté aux occidentaux, avec à la fois des 
postures et des mantras, qui est proposé 
et que chacun peut pratiquer en respectant 
ses propres limites. Le groupe se retrouve 
tous les jeudis de 19h à 20h30 à la salle du 
Grand Champ. 

Sport et Loisirs



Cette nouvelle activité réunit 3 groupes (3-4 ans, 5-7 ans, 8-11 ans) le same-
di de 9h30 à 12h30 dans la salle du local boules. Cette activité démarre dou-
cement mais sûrement ! Il est constaté qu’en début de week-end, les enfants 
sont davantage disponibles et les parents moins pressés par le quotidien 
de la semaine... Les enfants apprennent les bases de danse du modern’jazz 
avec des influences plus actuelles de style danse urbaine, africaine ou bré-
silienne... Travail sur l’ancrage et la souplesse, l’écoute de la musique et du 
corps, le tenu et l’élan, la suspension et le rebond, la respiration et l’énergie...
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THÉÂTRE POUR ENFANTS

DANSE MODERN’FUSION

 LOISIRS CRÉATIFS

Activité historique de l’association, l’atelier théâtre enfant animé par Bé-
rénice affiche encore cette année un beau succès. Six enfants de 3 à 
6 ans et douze de 7 à 12 ans se retrouvent chaque mercredi à la salle du 
Grand Champ. Avec la pratique de jeux ludiques, les enfants apprennent 
à exprimer différentes émotions et différentes techniques d’acteurs. 
Chaque groupe présentera deux pièces, une en janvier et une en juin.

A la salle des associations, le jeudi à partir de 19h30, une dizaine de per-
sonnes se retrouvent dans une ambiance chaleureuse pour pratiquer tricot, 
couture, boutis, crochet... Chacune partage son expérience afin de permettre 
aux autres de réaliser de beaux ouvrages.

MARCHE NORDIQUE

Elle a lieu depuis le 18 janvier soit le 
mercredi de 14h à 16h soit le samedi 
de 9h à 11h, 2 fois par mois (cf calen-
drier). La participation est de 8€ pour 
les adhérents. Le RDV se fera sur le 
parking qui est situé derrière la salle 
des fêtes. L’animateur fournira les bâ-
tons, il nous emmènera sur les che-
mins autour d’Ardoix. Inscription à la 
séance par mail ou SMS au 06 33 97 
17 34.

Trésorier : Damien HILAIRE - Secrétaire : Aurélie HILAIRE
Membres actifs : Bénédicte CABUS, Fabienne VACHIER, Anne COUKAN, Véronique 
JUNIQUE, Virginie BADEL, Sylvain GAUTHIER, Jean-Noël CHANTRE, Odile BROT.

 
Aurélie DELOCHE,
Présidente,
sportetloisirs.ardoix@gmail.com
#SportEtLoisirsArdoix07290
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Plusieurs groupes se pour-
suivent afin de partager un 
moment de sport. Chaque 
mercredi à 18h un groupe de 
course s’élance au départ de 
l’épicerie. 1 à 2 fois par mois 
un groupe masculin de foot 
(10 personnes) et féminin 
de badminton (8 personnes)
co-voiture jusqu’à YD Sport 
à Annonay. 

 GROUPES
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Un spectacle sera pré-
senté en fin d’année 
scolaire qui, nous l’espé-
rons, fera germer l’envie 
de danser à d’autres en-
fants…



Rappel des activités en place qui connaissent un large succès :
Marche tous les lundis : départ 13h30 devant le club
Mise en forme tous les jeudis de 14h15 à 15h45
Permanence pour les jeux et le goûter :mardi et vendredi de 14h à 18h.
Petit goûter festif pour l’Epiphanie, le mardi gras, Pâques et Noël

Nous terminons l’année 2016 avec 112 adhérents au sein de 
notre association. Nous remercions tous les sociétaires fidèles 
aux nombreuses activités et manifestations proposées par le 
club.

Activités et festivités 2016
Assemblée générale ordinaire 19 janvier

Retrouvailles Voyages Chabannes à Tain            26 janvier

Après-midi Bugnes 9 février      

Repas dansant                            13 février

Assemblée Générale Zone Nord à Tain 8 mars

Conférence : Nutrition et journal Que Choisir ? 17 mars

Journée pro’confort 12 avril

Holiday on ice 7 mai

Formation à Privas 18 mai

Sortie à Lyon 24 mai

Journée champêtre Zone Nord à St Victor 2 juin

Congrès départemental de l’ U.N.R.P.A à Cruas 7 juin

Participation à l’Ardéchoise 15 juin

Repas fin de saison 8 juillet

Concours de boules inter-sociétés 2 quadrettes 9 juillet

Rassemblement Zone Nord 1er septembre

Sortie surprise 27 septembre

Voyage Zone Nord : en Italie . 10 au 17 septembre

Brioches A.D.A.P.E.I. 7-8-9 octobre

Loto 13 novembre

Repas de fin d’année et anniversaires 29 novembre

Amitiés Loisirs

Union Nationale des Retraités et Personnes Agées

Les idées de chacun pour envisager d’autres 
activités seront les bienvenues  ! Des com-
missions ont été créées pour chacune des 
activités et manifestations et lors de la ré-
union mensuelle où la Présidente réunit le 
C.A, les délégués des commissions pré-
sentent les projets en cours et une discus-
sion se fait avec tous les membres présents 
pour donner un avis.   

De nouveaux retraités et même certains ac-
tifs participent à des activités. Nous rappe-
lons qu’il n’est pas obligatoire d’être retraité 
pour adhérer au Club. Conditions : être ma-
jeur et s’acquitter du timbre de la Fédération 
(pour 2017 : 20€).

Amitiés Loisirs ne se contente pas d’offrir 
des animations à ses  adhérents, mais par-
ticipe activement aux manifestations de la 
commune d’ Ardoix.

Madame Gaby MONTAGNON reçoit une 
plante des mains de notre présidente pour 
fêter ses 95 printemps !

REPAS DANSANT

DOYENNE DU CLUB
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Vice-présidente : Marie-Thérèse DURAND
Trésorier : Jean-Paul VALLET
Trésorière-adjointe : Eliane LESTRAS
Secrétaire : Claudette FANGET
Secrétaire-adjointe : Bernadette VALLET 
Membres : ARTRU Gérard, BAYLE Yvette, CABUS Mi-
chelle, DÉGAS Guy, DEYGAS Agnès, DUHAMEL Brigitte 
et Claude, GACHES Danielle, LESTRAS Roger, MOURIER 
Paulette, SPACIL Chantal

 
Marinette DEGAS,
Présidente
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Prévisions 2017
17 janvier : assemblée générale or-
dinaire - 28 février : après-midi bu-
gnes - 7 mars : assemblée générale 
Zone Nord à Ardoix - 11 mars : repas 
dansant - Mai ou septembre : Voyage 
Zone  Nord - 1 juin : journée cham-
pêtre à Saint Victor - 6 juin : voyage 
en Camargue - 14 juin : participation 
à l’Ardéchoise - 1 juillet : repas fin de 
saison - 8 juillet : concours de boules 
inter-sociétés - 7 septembre : ras-
semblement zone nord à Vanosc - 12 
septembre : voyage surprise - 6. 7. 8 
octobre : brioches A.D.A.P.E.I - 7 oc-
tobre : semaine bleue  projet : théâtre 
humoristique - 12 novembre : loto - 
28 novembre : repas de fin d’année et 
anniversaires

Comité des fêtes
FOUGOT : beaucoup d’enfants étaient déguisés pour une chaude 
soirée conviviale autour du feu. Le vin et les bugnes ont été très 
appréciés. Merci aux pompiers pour leur présence.

CHASSE AUX OEUFS : cette année, à Cormes, les enfants, petits 
et grands, sont venus nombreux pour une belle récolte qu’ils ont 
ensuite partagée. Merci à Guy DEGAS pour le prêt de l’hangar.

L’ARDECHOISE : les cyclos ont été accueillis par les danseuses 
du Cabaret et du Moulin rouge : très belle ambiance avec danses 
et chants partagés avec les cyclos qui ont pu se restaurer autour 
d’un buffet bien garni . Merci à tous les bénévoles.

13 JUILLET : de nombreuses personnes ont apprécié le plateau 
repas suivi de la retraite aux  flambeaux  animée par la fanfare de 
Gilhoc ; ensuite, le feu d’artifice offert par la municipalité a ravi les 
spectateurs et, la soirée s’est terminée par le bal populaire  : un  
très agréable moment pour tous ! 

COURSE CYCLISTE : le 14ème grand prix cycliste organisé par Sar-
ras Cyclisme a réuni une nouvelle fois de  nombreux coureurs.

BROCANTE : les brocanteurs ont bravé le temps incertain pour 
venir à Ardoix.

SOIRÉE CLAUDE FRANCOIS : YOUBICHA a enflammé la salle du 
Grand Champ avec ses Claudettes et son magnifique répertoire : 
très belle soirée.

Vice-Présidente : Jean-Michel BRUNON
Secrétaire : Laure AMMARI
Secrétaire adjoint : Eric CORRE RISSON 
Trésorière : Patrick JACQUELIN
Trésorière adjoint : Chantal SPACIL

 
Annie BAYLE,
Présidente
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LOTO



Cette saison, la société comptait 37 licenciés et 14  
sociétaires. En 2017, nous passerons à 45 licenciés, 
preuve du dynamisme de notre société.

27 février 2016
64 T à T challenge
Guy Poulenard 
Concours complet  
Vainqueur : M. ROBIN (St Donat)  

10 juin 2016
32 doublettes 3ème et 4ème division
Concours complet 
Vainqueur : M. et Mme Roche et M. Baju 
de St Pierre de Bœuf 

20 juin 2016
Vétérans
23 quadrettes
Vainqueur : l’équipe de Roiffieux 
(M. et Mme Bourgaud, Duffait R et Chenevier PH)

CONCOURS OFFICIELS

Du 1er mars au 30 septembre 2016 s’est déroulé le but d’honneur en tête à tête mais il n’a pas eu le succès de l’année 
précédente ; une nouvelle formule voit le jour cette année : concours en poules et par catégories. 

Vice président : André SOUTEYRAS
Trésorier : Stéphane FOREL
Secrétaire : Christiane SOUTEYRAS
Membres : MEISSAT Josette, FLOURY Sébastien, MEISSAT Gérard, CABUS 
Jean, FOREL Roger, FAURITE Michel et BERNARDON Rémy.
Responsables vétérans : MEISSAT Gérard et BETTON Régis.

 
Gilles PETROD, Président
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• Talencieux en novembre : S et M Faurite et CH et A Souteyras perdent en ½ finale.
• Vernosc en janvier : R. et J.P Bernardon, A. Sassolas et J Betton gagnent le concours.
• Vernosc en février : S et M Faurite et CH et A Souteyras et S.Forel gagnent le concours.
• Davézieux  en mars : C.Leclair gagne le 64 T à T. et G Petrod perd à la 4ème du 128.
• Crozes l’Hermitage : C.Leclair et R Bernardon  perdent en ½ finale.
• Colombier le Vieux : G Petrod et C.Leclair sont finalistes du 32 doublettes.
• St Alban d’Ay en juin : S.Faurite et CH.Souteyras perdent en finale du 32 doublettes.
• Colombier le Vieux en juillet : C.Leclair et A.Souteyras gagnent le 32 doublettes.
• St Cyr en juillet : M Faurite, B Riffard et M Flattot gagnent le 12 heures.
• Vion en septembre : B Riffard et M Flattot gagnent le concours.
• St Martin de Valamas G Petrod et M Faurite perdent en ½ finale

Félicitations à tous nos vainqueurs
et belle saison sportive à tous.

QUELQUES BONS RESULTATS OBTENUS CETTE ANNÉE PAR NOS JOUEURS

28 mars coupe Guy Poulenard 27 joueurs R.BERNARDON ET P.FAURITE

16 mai coupe du trésorier 27 joueurs  S ET M FAURITE

25 mai Rencontre Sècheras/ Ardoix  victoire d’Ardoix 11 parties à 1

9 juillet Inter-sociétés doté du
challenge des commerçants

47 joueurs,
64 repas

L.Esposito, N.Goin, S.Forel et F.Meissat
représentant l’école privée

17 septembre 6ème challenge Alain Watrin 26 joueurs N.Goin et S.Forel. La famille a offert les bouteilles aux vainqueurs et 
la société un casse-croûte à tous les joueurs.

24 septembre coupe du président 34 joueurs
54 repas

J.Meissat, R.Bayle et M.Faurite,
Comme d’habitude, la société a offert un repas au restaurant 
Vincendon à Satillieu à tous les sociétaires qui le souhaitaient.

La Boule
ardoisienne

CONCOURS SOCIETAIRES 2016

Assemblée générale le 20 octobre 2017
à 18h30 au local de boules .



A NOTER

Deux rendez-vous importants cette an-
née  : les 13 et 14 mai 2017, notre socié-
té organisera les finales départementales  
des A.S 3ème et 4ème division. Le 8 juillet : 64 
doublettes 3ème et 4ème division sur les 2 
sites de Quintenas et Ardoix .

INITIATION DÉCOUVERTE

Du 11 au 15 avril 2016, Gilles PETROD pour la société d’Ar-
doix et Ludovic VIALLET de Quintenas ont organisé un stage 
pour les enfants âgés de 6 à 15 ans pour ces deux villages. 
Chaque après-midi, des ateliers pratiques mais aussi des 
parties entrecoupées d’un goûter ont permis aux jeunes de 
découvrir notre sport. Une douzaine d’enfants ont répondu 
présents. Devant le succès rencontré, les 2 sociétés souhai-
teraient mettre en place une école de boules avec le concours 
de T.Stanco, conseiller technique des projets d’intervention, 
pendant le temps périscolaire .

Fédéral doublette à Annonay

Qualifiés doublettes

Inter-sociétés

Challenge Alain Watrin

Concours officiels
25 février : 64 T à T challenge Guy Poulenard à 9h
13 et 14 mai : finales départementales des A.S
3 et 4ème division
9 juin : 32 Doublettes 3 et 4ème D à 18h30
19 juin : concours vétérans à 14h
8 juillet :64 doublettes 3 et 4ème division
sur les sites de Quintenas et Ardoix
 

Bonne et heureuse
année 2017 à tous !

CALENDRIER CONCOURS 2017 Sociétaires
Du 1er avril au 31 août : but d’honneur 
15 avril : coupe Guy Poulenard à 14h
5 juin : coupe du trésorier à 14h
Rencontre  Sècheras –Ardoix : date à définir
24 juin: inter - associations 
2 septembre : challenge Alain Watrin à 14h
8 septembre : finales du but d’honneur
23 septembre : coupe du président + repas
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Vainqueurs du 32 doublettes à Colombier



Participation du club à tous les élimi-
natoires du secteur et aux différents 
fédéraux : 
• Triplette le 27 mars à Bourg Argen-
tal avec 3 équipes : FLOURY Sébas-
tien, FOULLU Tony, DURAND Damien 
perdent à la partie qualificative. DAN-
DRIEUX Pierre, GRENIER Frédéric, 
MARTIN Frédéric perdent à la partie 
qualificative. GLANDUT Lionel, BLAN-
CHARD Laurent, DE PRETTO Bruno se 
qualifient pour le fédéral où ils perdent 
en 64 ème de finale. 
• Doublette le 5 mars à Annonay avec 
6 équipes  : ARCHIER Kévin, BETTON 
Claude perdent aux barrages. BATIN 
Gaetan, DUHAMEL Claude perdent 
en poules. POULENARD Antonin, DE 
PRETTO Bruno perdent aux barrages. 
GRENIER Frédéric, DANDRIEUX Pierre 
perdent à la partie après les poules. 
GLANDUT Lionel, BLANCHARD 
Laurent  perdent à la partie après les 
poules. RAVINEL Alain, FOULLU Tony 
se qualifient pour le fédéral où ils 
perdent en poules.

• Tête à tête le 26 mars à Boulieu 4 
joueurs  :  DE PRETTO Bruno perd en 
poules.
FOULLU Tony perd en poules. DAN-
DRIEUX Pierre perd à la première après 
les poules. GLANDUT Lionel se quali-
fie pour le fédéral où il perd en poules.
• Fédéral doublettes mixtes aux Vans  
268 équipes engagées (niveau dépar-
temental) avec 4 équipes  : CHAPUIS 
Mélody, POULENARD Antonin perdent 
en poules. RAVINEL Martine, DAN-
DRIEUX Pierre perdent la partie après 
les poules. GLANDUT Carine, GLAN-
DUT Lionel perdent en 64 ème de finale. 
MAISONNAS Margaux, BLANCHARD 
Laurent perdent en 32 ème de finale.

• Côté Féminin :
Deux équipes engagées pour le fédéral 
doublette au Teil avec : RAVINEL Mar-
tine et GLANDUT Carine qui perdent 
en poules. CHAPUIS Mélody et MAI-
SONNAS Margaux qui perdent. Mélo-
dy a participé au fédéral tête à tête et 
n’a pu franchir les poules.

Une grande majorité des licenciés a 
participé à des concours officiels de 
niveau départemental, régional, na-
tional et même international  avec 
diverses fortunes ; l’apprentissage du 
haut niveau se fait doucement mais 
sûrement puisque pas mal d’entre eux 
ont rejoint le dernier carré. 

• Coupe de France  : élimination dès 
le 1er tour par l’ASPTT St Etienne de 
Fontbellon ( très bon accueil ). 

• Championnat des clubs : cette année, 
ce n’est pas une mais 2 équipes que 
nous avons engagées et sûrement 
les seules avec des féminines, mais, 
ça ne nous dérange pas. L’équipe une 
qui, suite à la décision du comité s’est 
retrouvée en deuxième division, finit à 
la dernière place ex æquo et devrait 
redescendre en 3ème division. L’équipe 
2 en 3ème division a lutté jusqu’à la 
dernière journée pour la montée mais 
s’est inclinée devant Davézieux : c’est 
quand même une belle 2ème place à la 
clef. Outre le résultat, ce championnat 
est un moyen de passer d’agréables 
journées où la bonne humeur règne.

Le club de pétanque, affilié à la Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal, créé depuis octobre 
2014, dépendant du comité de pétanque de l’Ardèche ( plus de 4000 licences) et rattaché au secteur d’ An-
nonay (9 clubs pour 443 licences), entame une nouvelle saison qui sera encore très chargée avec la partici-
pation aux différents éliminatoires secteur, les championnats départementaux en tête à tête, doublettes et 
triplettes de toutes les catégories, le championnat des clubs vétérans, seniors et jeunes, la coupe de France 
et bien sûr, les concours officiels. En 2016, le club comptait 33 licences dont 4 seniors féminines, 9 jeunes (à 
partir de 6 ans) avec 4 féminines également et 17 cartes sociétaires. Pour 2017, nous devrions dépasser les 
40 licences ; nous vous informons également que nous ne délivrerons plus de cartes sociétaires. Des entraîne-
ments ont également lieu le lundi et le jeudi à partir de mars – avril si le temps le permet jusqu’à fin septembre. 

 
 Lionel GLANDUT,
Président - 06 14 84 31 58
petanque.ardoisienne@laposte.net
Facebook : #La pétanque Ardoisienne
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Pétanque ardoisienne

BILAN SPORTIF 2016
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Secrétaire : Melody CHAPUIS
Secrétaire adjointe : Margaux MAISONNAS 
Trésorière : Carine GLANDUT
Trésorière adjointe : Stéphanie ARCHIER

Nous en avons organisé 6 (doublettes ou triplettes) de février à novembre 
dont 2 au boulodrome d’Annonay. Pour information, le 28 novembre 2015, 
nous avions 49 triplettes (record du secteur 2015), le 6 février 2016 là en-
core un nouveau record avec 62 triplettes, le 19 mars 71 doublettes, le 
24 mai 62 doublettes avec la participation des championnes de France, 
au mois de juin 32 doublettes, en juillet 44 doublettes (concours annulé 
avant la fin des poules suite au violent orage) soit un total de 751 joueurs 
joueuses. 

CONCOURS SOCIÉTAIRES

Initialement nous en avions prévu 6. Avec une moyenne de 20 participants 
dont 2 sociétaires cela fait peu pour continuer ce type de concours. Par 
contre, la journée familiale a réuni une quarantaine de personnes autour 
d’une paëlla et bien sûr des parties de pétanque.

Nous profitons de cette page pour remercier tous nos adhérents qui se 
sont impliqués de près ou de loin dans la réussite des manifestations de 
l’année écoulée, la mairie d’Ardoix, nos partenaires financiers pour leurs 
contributions, le comité des fêtes, l’épicerie et la boulangerie pour l’aide 
logistique.

Si vous souhaitez
nous rejoindre,
n‘hésitez pas
à prendre contact
avec un des membres
du bureau.

Participation avec ceux de Davézieux 
sous l’égide du secteur dans le cdc 
jeunes, ainsi que lors des fédéraux 
jeunes (ttd tri) avec là aussi de bons ré-
sultats  : Marine et Morgane GLANDUT, 
en doublette, perdent en  poule ; pour le 
triplette, elles étaient associées à Nael 
CHAZOT de Davézieux et perdent à la 
partie qualificative pour la ligue Rhône 
Alpes contre les futurs champions de 
l’Ardèche et de la Ligue. 
Margaux GIBELIN associée à Sulli-
van TRACOULAT de Davézieux perd en 
poule  ; pour le triplette, elle était asso-
ciée à Lisandra Guillaume et Sullivan et 
perd en poule.
Thibault FAURIAT se qualifie pour la 
ligue rhône alpes en doublette, associé 
à Melvin CHAZOT de Davézieux  ; grâce 
à cette qualification, il se fait remarquer 
par les responsables des sélections ar-
déchoises et rhône alpines  ; à ce jour, 
Thibault est qualifié pour le dernier tour 
de la ligue qui aura lieu les 26 et 27 no-
vembre à Andrézieux Bouthéon  ; s’il 
passe ce cap, il fera partie de la sélec-
tion Rhône Alpes ; ils ne sont plus que 5 
pour 3 places ; encore un grand bravo et 
bonne continuation à ce jeune qui porte 
haut les couleurs de l’école de pétanque 
du secteur d’ Annonay et de la pétanque 
ardoisienne et je voudrais également re-
mercier Mickael PESSEAT qui le coache 
lors de ces journées et qui, pour infor-
mation, est éducateur 1er niveau au sein 
de l’école.

Nos jeunes ont également participé 
aux 10h du comité, coupes de noël, 
concours jeunes et pour certains et 
certaines, disputé des concours se-
niors. Un grand bravo à nos jeunes.   

DU COTÉ DES JEUNES CONCOURS OFFICIELS



Le club totalise 1 joueuse et 94 joueurs 
en foot d’animation (catégorie U6 nés 
en 2011 à U11 nés en 2006), 19 joueurs 
U12/U13 (2004/2005), 16 joueurs et 
2 joueuses U14/U15 (2002/2003), 24 
joueurs U16/U17 (2000/2001) et à nou-
veau une équipe U18/U19 qui compte 
10 joueurs (1998-1999). 42 joueurs SE-
NIORS, 21 joueurs Vétérans/loisirs, 28 
dirigeants/dirigeantes, 18 éducateurs/
éducatrices ou accompagnateurs, 2 ar-
bitres et un comité directeur composé 
de 17 membres, sans oublier plusieurs 
bénévoles présents tout au long de la 
saison sportive (buvette, entretien ter-
rain, fêtes,...). L’équipe seniors1,  une 
équipe U15 et U17 jouent au plus haut 
niveau du district Drôme Ardèche (Ex-
cellence et Elite)

Pour les jeunes U15, U17, U19, cette 
année le club est en entente avec le 
club de Sarras Saint Vallier car nos 
équipes étaient trop juste en effec-
tifs pour ces catégories et pour leur 
permettre d’évoluer chacune dans 
son niveau sportif souhaité.

Randonnée pédestre et VTT : la Coq In le lundi 17 avril départ salle des 
fêtes de St Romain • Sortie au stade Geoffroy-Guichard pour assister 
à un match de l’ASSE en fin de saison • Assemblée Générale >> fin mai 
/ mi-juin (lieu à déterminer) • Tournoi Paul Mottin avec l’association le 
« Petit Prince » le samedi 24 juin 2017 à Satillieu • Concours de pétanque 
: 1er week-end d’août 2017 à Satillieu • Tournois dans les diverses caté-
gories tout au long de la saison.

CALENDRIER 2016/2017

USVA

Union Sportive

du Val d’Ay

GROUPE U6-U7

GROUPE U8-U9

L’U.S.VAL D’AY, pour sa 6ème saison, compte au 30 octobre, 284 li-
cenciés pour  2016/2017 : 53 à Ardoix , 26 à Préaux, 31 à Quintenas, 
45 à Satillieu, 70 à St Romain d’Ay. Depuis plusieurs saisons consé-
cutives, le club conserve le label qualité attribué par la FFF pour son 
école de foot (U6 à U11), le label «argent» mettant en valeur le travail 
des éducateurs et des dirigeants.    
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GROUPE U10-U11

GROUPE U12-U13

GROUPE U14-U15

GROUPE U16-U17

GROUPE U18-U19-U20
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Les entraînements et les matchs se dé-
roulent en alternance respectivement sur les 
terrains du stade Jean Kerlidou de Satillieu, 
du stade Louis Clusel à Brénieux et du stade 
de la Pugnette de Préaux. 

U6-U7
le samedi de 10h45 à 12h à Brénieux par Vé-
ronique MARMEY 06 89 73 77 01

U8-U9
le mercredi de 15h à 16h30 à Brénieux par 
Damien FLASSAYER 06 98 47 57 64 et Ben-
jamin BOURNAC 06 25 05 69 98

U 10/11
le lundi de 17h45 à 18h45 à Brénieux et le 
mercredi de 15h à 16h30  à Satillieu par Gé-
rard FOGERON 06 84 03 01 77 et Miguel PE-
REZ 06 98 38 08 78

U 12/13
le mercredi de 17h à 18h30 à Satillieu et le 
vendredi de 18h15 à 19h15 à Brénieux par 
Damien MOUSSET 06 62 67 10 71 

U 14/15
le mercredi de 17h à 18h30 à Brénieux et 
le vendredi de 18h à 19h30 à Satillieu par 
Benjamin BOURNAC 06 25 05 69 98 et Guil-
laume FANGET 06 68 49 93 52

U 16/17
le mercredi et le vendredi de 18h45 à 20h15 
à Préaux par Romain  LEPINE 06 86 56 08 66 
et Vincent REVIRAND 06 10 90 12 92

U 18/19
le mercredi de 19h15 à 21h à Satillieu et le 
vendredi de 19h15 à 21h à Sarras par Manu 
CHIROUZE 06 77 15 87 07

Seniors 1 et 2 et 3
le mercredi et vendredi de 19h15 à 21h00 à 
Satillieu par Christophe REVIRAND 06 60 83 
67, Miguel PEREZ 06 98 38 05 78, Gilles DU-
MOND 06 14 35 37 67 et Laurent PONSON 
0662 62 51 92

Gardiens U11/U13/U15/U17
à Brénieux 1 mardi sur 2 à 17h45 à 18h45 et 
l’autre de 19h à 20h par Thomas THOUE 06 
88 04 81 73

ENTRAINEMENTS

Gardiens seniors U19 ponctuellement par Alain RACAMIER 06 59 82 00 22

Benjamin BOURNAC, salarié du club, a réussi son Brevet d’éduca-
teur sportif diplômé d’état .Il  a par son professionnalisme donné 
au club un nouvel élan (stage pendant les vacances scolaires, pré-
sence dans les écoles TAP, Programme Educatif Fédéral, suivi du 
club au quotidien…..). Embauche en cdd temps partiel pour l’entre-
tien propreté du stade de Brénieux Gisèle AUBERT.

EMPLOIS



Co-Président : Philippe DEYGAS
Vice-Président administratif : Thierry FANGET - Vice-Président technique : Vincent REVIRAND - Vice-Président sportif : Gérard FOGERON
Secrétaire : André FRÉRY - Secrétaire adjoint : Michel BAILLE - Trésorier : Jean Pierre CHATEIGNER
Représentants Commissions (fêtes, emploi, travaux, sponsors…..) : Isabelle MARMEY, Océane DUMONT, Damien MOUSSET, Laurent VIGOUROUX, André 
TEIL, LECOQ Fabien, DIORE Charles Henri, Vincent DODET

 
Sandrine PERRIER, Présidente

Contact  : Benjamin BOURNAC - 06 25 05 69 98
us-val-day-550632@lrafoot.org - www.usvalday.fr
Facebook : #US Val D’Ay par Mathias SOUTEYRAT et David MARCOUX

EN SAVOIR +

SÉNIORS 1

SÉNIORS 2

SÉNIORS 3

DON DU PETIT PRINCE

... des éducateurs pour entraîner les différentes 
catégories du club : formation payée par le club, 
des arbitres jeunes : formation payée par le club, 
des personnes bénévoles (parents, joueurs, 
supporters, …) pour prendre des responsabilités 
(travaux, terrains, buvettes, fêtes,…) ou donner 
un coup de main ponctuel des volontaires pour 
intégrer le comité directeur.

L’USVA RECHERCHE

Une journée familiale de présen-
tation des équipes a eu lieu le 
25 septembre dès 10h avec sau-
cisses, andouillettes frites qui 
a connu un réel succès et s’est 
poursuivi par un match des se-
niors1 et enc2 l’après-midi.

NOUVEAUTÉ 2016/2017

ÉDUCATEURS



Le Centre d’Incendie et de Se-
cours d’ARDOIX compte au pre-
mier janvier 17 Sapeurs-Pom-
piers (pour une moyenne d’âge 
légèrement supérieure à 40 
ans) . Nous avons la possibilité 
d’aller jusqu’à 24 sur les 3 dates 
désormais proposées par le 
SDIS (à savoir en février, juillet 
et octobre). Nous avons incor-
poré dernièrement un infirmier 
ainsi que 2 sapeurs-pompiers.

Je profite de cette occasion pour 
lancer un appel aux personnes 
intéressées pour intégrer notre 
effectif : si vous avez entre 16 et 
35 ans, vous pouvez me contac-
ter (06 24 74 70 65) afin que je 
vous explique le fonctionnement 
et la vie de notre centre, nous 
remplirons ensemble par la suite 
les différentes formalités admi-
nistratives et techniques liées à 
votre future incorporation.

Le CIS, cette année encore, a effectué plus d’une soixantaine de sorties annuelles, 
principalement des secours à personnes (environ 68%, soit  un peu plus de 2 in-
terventions sur 3), puis les sorties pour feux de forêts ou urbains (15%)  ;  puis 
viennent les sorties pour inondations ou destructions d’insectes (à peine 12%) ; 
enfin arrivent les sorties préventives (service sécurité ou préventifs feux de forêts) 
(à peine 4% cette année) ; il est toutefois à noter que si nous n’avons pas participé 
aux préventifs feux de forêts Ardéchois (peu sollicités), nous avons toutefois aidé 
à armer des véhicules d’autres casernes notamment pour partir sur une semaine 
complète en Corse en fin d’été pour 2 pompiers ainsi que lors d’un renfort dans 
les Bouches du Rhône .

Distinctions remises lors de notre Sainte Barbe le 12 novembre :
• Formation chef d’équipe (grade de caporal) : POULENARD Antonin
• Formation de conducteur tout-terrain COD2PL-VL : BATTANDIER Laurent
• Formation initiation au logiciel SP32Médical (visite médicale), formation prompt secours, formation PISU (protocole 
infirmier) et formation secours à personne (en attente diplôme lors de la cérémonie): Infirmier BONNET Nicolas
• Formation de Maintien et de Perfectionnement des Acquis Phénomènes thermiques : BOUCHET Pascal, BUFFAT Cé-
dric, MURET Eric
• Formation chef d’agrès feu de forêt (FDF2) : BUFFAT Cédric
• Formation d’équipier sapeur-pompier SPV (culture SP, prompt secours, opérations diverses, incendie et secours à 
personne) FI été : BATTANDIER Chloé
• Formation de Maintien et de Perfectionnement des Acquis ARI LSPCC (Appareil Respiratoire Isolant / Lot de Sau-
vetage et de Protection Contre les Chutes) : BOUCHET Pascal, BUFFAT Cédric, DEYGAS Didier, LACOSTE Christophe, 
MALSERT Christophe, MURET Eric
• Formation initiation au logiciel SP32Pharma (Pharmacie) : MURET Stéphane, MALSERT Christophe
• Formation culture des SP (en attente diplôme lors de la cérémonie) : GACHE Fabien
• Passage au grade de sergent : BOUCHET Pascal, BUFFAT Cédric, MURET Eric nommés à compter de juillet 2016

En cette fin d’année, le caporal-chef FEASSON Yvan a fait valoir ses droits à la retraite après plus de trente-cinq ans de 
bons et loyaux services sur notre caserne. Merci à lui pour son engagement au service de la population.

Centre d’incendie et de secours

Le chef du centre d’incendie et de secours
Adjudant-chef Stéphane MURET
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Amicale

  

3 accueils hebdomadaire
Lundi : 16h30 / 18h

Mercredi : 17h30/19h
Samedi : 10h / 12h 

Le coin du lecteur

FONCTIONNEMENT

- enregistrement, classement, re-
cherches de livres,  réception des na-
vettes et bibliobus BDP
- réunions d’équipe, gestion, ateliers, 
comptes-rendus, statistiques  et bi-
lans…
- des séances de  formations dispen-
sées à la Bibliothèque Départementale  
de Privas ou  à l’annexe de Vernosc 
sont proposées  aux bénévoles.

La bibliothèque municipale d’Ar-
doix est un service à destination de 
tous les publics: adhérents et  non 
adhérents. Sa gestion est confiée à  
l’association de bénévoles Le Coin 
du lecteur. 

L’équipe des bénévoles est à 
votre disposition lors des perma-
nences pour tout renseignement, 
recherche, conseil ou lecture aux 
enfants.

Un  fonds de documents renou-
velé par le passage annuel de 8 
navettes et 2 bibliobus BDP : Ro-
mans, BD albums, documentaires,  
livres en gros caractères,  maga-
zines,  revues….

Bibliothèque

Comme chaque année, nous avons organisé la tradi-
tionnelle Sainte Barbe qui a eu lieu le 12 novembre.

A NOTER :
- 12 février dès 8h : matinée andouillettes frites
(maison) à la caserne.
- le 23 juin : concours de pétanque
à partir de 18h30.

 
Antonin POULENARD, Président

EN SAVOIR +

des sapeurs pompiers

Cette soirée s’est déroulée en présence de Madame 
le Maire, des corps de sapeurs-pompiers voisins, du 
Commandant Mathevet, chef du groupement nord et 
représentant le SDIS07 ;  étaient aussi présents les 
conjoints et vétérans.

L’ Amicale des sapeurs-pompiers remercie les ha-
bitants de la commune pour leur générosité et leur 
accueil lors de la présentation des calendriers.

Le Père Noël a déposé 
de nombreux cadeaux 

lors du traditionnel 
arbre de Noël. 



  

Bibliothèque

Secrétaire : Virginie PÉTROD
Trésorière-adjointe : Josiane MARTIN

 
Martine BUONO, Présidente
04 75 34 54 46 - lecoindulecteur@free.fr

EN SAVOIR +

ANIMATIONS 2016

3 SOIREES JEUX

EXPOSITIONS

Consultation : gratuite sur place
Prêts : 4 ouvrages par personne pour 4 semaines
Abonnements : « La petite salamandre » et « Les 4 saisons du jardin  
bio », « Que choisir ?» ainsi que les trimestriels « Les fiches du Petit 
Quotidien » 7-10  ans et « Les docs de Mon Quotidien » 10-14 ans et 
« la hulotte ».
Réservations d’ouvrages : auprès des bénévoles ou par courriel

L’adhésion reste inchangée :
gratuite pour les enfants, 4 € l’année civile par adulte.

Projets 2017
• Animations jeunesse : lectures, contes...
• Soirée spectacle  : Chansons et poèmes sur des textes de Bernard 
DIMEY,  auteur et parolier du 20ème siècle.
• Soirées jeux : 10 février, 7 avril et 17 novembre 2017
• Possibilité de portage à domicile pour les personnes à mobilité ré-
duite sur demande par courrier, téléphone aux heures  de permanence 
ou par mail à la bibliothèque. 

3 soirées chaleureuses et très 
appréciées  par des amateurs 
de tous âges.

2016 : La préhistoire, Tout un monde à lire, 
Jean de La Fontaine. 2017 : Jeu Puzzle 
«  J’aime  » (janvier), les racismes  au mi-
croscope (février, mars), la naissance d’une 
bande dessinée (mai, juin).

6 accueils par an pour chaque 
classe des  écoles (privée et 
publique), avec préparation  
et lectures sur un thème.

10 accueils : 6 pour la crèche, 4 pour les 
familles et assistantes maternelles avec 
lectures et animations autour des albums.

ACCUEIL DES CLASSES

ACCUEIL BB LECTEURS

Une soirée amicale a eu lieu le 4 novembre 2016 dans la biblio-
thèque avec Didier OTTIN qui a interprété ses textes accompagné par 
l’accordéon de Joël VIVAT.

Association ouverte  aux 
nouveaux bénévoles attirés 
par la lecture et le contact.

C’est avec peine et regrets 
que nous saluons

la mémoire de Martine 
BOUISSET, trésorière.  

LE COIN DES PETITS
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EPRISE VIVAROISE

07 BOULIEU-LES-ANNONAY - 04 75 83
 50

 4
0

ENTREPRISE VIVAROISE  
DE TRAVAUX PUBLICS

TOUS TRAVAUX
ROUTIERS

Terrassement

Construction et
entretien de chaussées

Maçonnerie, V.R.D.

04 75 83 50 40
 

 

 

Fioul, GNR 
Gazole, essences 
 

Bois de chauffage 
Granulés 

 
Stations-service 24/24 7j/7

Av Rhin et Danube 
07100 ANNONAY

Tél 04 75 69 32 30 
www.brossier.fr

Tél 04 75 69 32 30 
www.brossier.fr

Av Rhin et Danube 07100 ANNONAY

Bois de chauffage 
Granulés 

Fioul, GNR 
Gazole, essences

Stations-service 
24/24 7j/7

 

 

 

Fioul, GNR 
Gazole, essences 
 

Bois de chauffage 
Granulés 

 
Stations-service 24/24 7j/7

Av Rhin et Danube 
07100 ANNONAY

Tél 04 75 69 32 30 
www.brossier.fr

Tél 04 75 69 32 30 
www.brossier.fr

Av Rhin et Danube 07100 ANNONAY

Bois de chauffage 
Granulés 

Fioul, GNR 
Gazole, essences

Stations-service 
24/24 7j/7

DUCOIN TRAVAUX PUBLICS
ASSAINISSEMENTS

INDIVIDUELS

ENROCHEMENTS

LIVRAISON
MATÉRIAUX

VRD

AMÉNAGEMENTS
EXTERIEURS

1555 ROUTE DES ALPES • 07290 ST ROMAIN D’AY
04 75 34 55 05 • ducoin.tp@orange.fr • www.ducoin-travaux-publics.fr

CARRIERE DES CHENES
26140 ANDANCETTE - 04 75 23 11 55
Granulats et Livraisons pour Particuliers Entreprises Industries

www.carriere-des-chenes.fr

CARRIERE DES CHENES
26140 ANDANCETTE - 04 75 23 11 55
Granulats et Livraisons pour Particuliers Entreprises Industries

www.carriere-des-chenes.fr

ÉLECTRICITÉ - PLOMBERIE - CHAUFFAGE

125 Via Rhôna - 07290 SAINT ROMAIN D’AY

électricité générale
chauffage électrique | aérothermie | géothermie

plomberie | location de nacelles

04 75 34 40 63

RÉNOVATION
MAÇONNERIE
CHARPENTE
COUVERTURE
ZINGUERIE
ÉTANCHEÏTÉ

EURL XAVIER BONNET

Agence Ardèche : 1462, rte du Chatelet - 07340 FELINES
Agence Drôme : 10, rue de l’industrie - 26000 VALENCE

Xavier BONNET - 04 75 34 80 08 - 06 61 53 80 08
www.bonnet-batiment.fr 04 75 69 32 30 - www.brossier.fr

fioul, GNR, gazole, essences
Bois de chauffage

Granulés

Stations-service
24h/24  7j/7

Mme le Maire et le Conseil Municipal 
remercient les industriels,
commerçants et artisans

qui aident à financer le présent bulletin 
par leur encart publicitaire.

Ils remercient également toutes
les personnes et associations

qui ont fourni des photos de ce numéro.

Nettoyage industriel et collectif
Remise en état



CONCESSIONS CIMETIERESESPACE LOISIRS DU GRAND CHAMP

Ancien cimetière
15 ans : 200€ les 2 m2 (2 places)
 400€ les 4 m2 (4 places)
30 ans : 350€ les 2 m2 (2 places)
 700€ les 4 m2 (4 places)
50 ans : 480€ les 2 m2 (2 places)
 960€ les 4 m2 (4 places)

Ces tarifs relatifs à l’ancien cimetière concernent le 
renouvellement des concessions étant échues ou 
qui le deviendront.  Tout achat de nouvelle conces-
sion est fait au minimum pour 30 ans ou 50 ans. La 
durée de 15 ans peut être prise seulement pour un 
renouvellement.

Nouveau cimetière
15 ans : 200€ les 3 m2 (2 places)
 400€ les 6 m2 (4 places)
30 ans : 350€ les 3 m2 (2 places)
 700€ les 6 m2 (4 places)
50 ans : 480€ les 3 m2 (2 places)
 960€ les 6 m2 (4 places)

Columbarium
Tarif des cases :
Cases numéros pairs de 2 à 3 urnes selon la gran-
deur de l’urne
  - 15 ans : 200€
  - 30 ans : 350€

Cases numéros impairs de 3 à 4 urnes selon la 
grandeur de l’urne
  - 15 ans : 400€
  - 30 ans : 700€

A ces tarifs, s’ajoutent l’achat de la plaque (100€ 
auprès de la mairie), le prix de la gravure de la 
plaque restant à la charge de la famille.

Jardin du Souvenir : dépôt de cendres (150 € au-
près de la mairie) + gravure sur le livre (1 ligne) à la 
charge de la famille.

Réservation : 80€ (rendus lors du paiement intégral de la location). 
La salle est louée au premier demandeur.

Caution : 610€
Un état des lieux est effectué avant et après chaque location. Si 
aucune dégradation n’est constatée, la caution est rendue après 
le deuxième état des lieux.

Le nettoyage est compris dans le montant de la location. La salle 
devra néanmoins être laissée propre et débarrassée après chaque 
location (balayage, nettoyage des tables, des chaises et remise en 
place du mobilier …) comme notifié sur l’état des lieux et sur l’af-
fichage. Le chauffage est compris dans le montant de la location 
(pas de distinction entre période été et hiver).
Un défibrillateur pour adultes et jeunes enfants est mis à dispo-
sition sous la responsabilité des locataires de la salle. Après une 
utilisation pour secours à personne, la mairie doit impérative-
ment en être informée afin de remettre en service l’appareil. Si un 
constat de dégradation est constaté, celui-ci sera facturé.

Associations locales : 80€ pour une manifestation à but non lucra-
tif, 280€ la première et 120€ les suivantes pour une manifestation 
à but lucratif .

Associations extérieures : 450€

Familles d’Ardoix : 280€

Familles extérieures : 450 €

Ecoles d’Ardoix :
La location est gratuite pour les activités scolaires accompagnées 
lorsqu’il s’agit de répétitions, danse, gym mais les chaussons sont 
obligatoires. 

Réserver la salle au moins une semaine à l’avance. La salle doit 
être laissée propre et rangée dans l’état où elle a été trouvée (y 
compris les sanitaires et les poubelles vidées).

Banquet de classes d’Ardoix : 80 €

CONDITIONS

TARIFS 2017

INFOS COMMUNALES 57

RACCORDEMENT AU RESEAU
D’ASSAINISSEMENT

RAMASSAGE SCOLAIRE

Le droit de raccordement au réseau d’assainis-
sement reliant les stations d’épurations pour les 
constructions nouvelles est de 2000€ par bran-
chement et pour les constructions édifiées pré-
alablement à la mise en service du réseau public 
d’assainissement de 1200€ par branchement. 

Les raccordements sont obligatoirement réali-
sés par la SAUR (Société d’affermage du réseau)

Pour Satillieu : Courriers Rhodaniens au 04 75 67 
54 00 à Annonay et pour Annonay : Cars du Viva-
rais à St Félicien au 04 75 06 06 00

Sylvie BONNET, maire, sur rendez-vous
Antoine GACHES, 1er adjoint les mardis et vendredis 9h - 11h
Catherine DESFONDS, 2ème adjointe sur rendez-vous
Alexis RISSOAN, 3ème adjoint sur rendez-vous
Eliane GARNIER, 4ème adjointe sur rendez-vous

PERMANENCES DES ELUS

Les Auches - 475 Rue du Bicentenaire - 04 75 34 40 04
Fax : 04 75 34 58 09 - mairie.ardoix@inforoutes-ardeche.fr
Ouverture du secrétariat au public : lundi et mardi : 10h - 12h - jeudi : 
16h - 18h - vendredi : 10h - 12h et 14h - 16h - samedi : 9h - 11h

CONTACT MAIRIE
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naissances

58ETAT CIVIL 2016

Gendarmerie Satillieu : 04 75 34 96 31

Sapeurs Pompiers :   18 (urgence)
        112 (d’un portable) 
Chef de centre :
Adjudant chef Stéphane MURET :
04 75 34 28 73 / 06 24 74 70 65

SAMU : 15

Mairie : 04 75 34 40 04
Ouverture du secrétariat au public
lundi et mardi de 10h à 12h
jeudi de 16h à 18h
vendredi de 10h à 12h et de 14h à 16h
samedi de 9h à 11h 

Agence postale : 04 75 34 45 86
Ouverte du lundi au samedi de 8h30 à 11h45

Ecole publique : Céline BOUDET : 04 75 34 50 24

Ecole privée : Nelly FORT : 04 75 34 46 89

Medecin  : Elodie LAGARDE : 04 82 62 60 53

Pharmacies
Quintenas : 04 75 34 41 74 
Sarras : 04 75 23 00 70
Satillieu : 04 75 34 93 04
Roiffieux : 04 75 33 50 45

Cabinet de kinés : 04 75 32 77 86

Ostéopathe : Virginie PRORIOL 06 95 94 52 16
Ortophonistes :
Fanny DUCHANGE : fanny.duchange@gmail.com
Laura LHOUSSAINE : 04 75 33 03 37

Sophrologue : GOMES Ana 07 81 71 50 24
Psychologue : NURY Corinne 06 65 22 90 19

Infirmières libérales :
Quintenas (04 75 34 46 63)
Sarras (04 75 23 22 22) 
St Romain d’Ay (04 75 34 51 12)

Association de soins infirmiers à domicile Satillieu (04 
75 34 97 97) - Permanence du lundi au vendredi de 
7h30 à 8h à Ardoix (560 Route du Bicentenaire)

Assistante Sociale :
vous pouvez la joindre auprès de l’Unité Territoriale 
d’Annonay (04 75 32 42 01)

Bibliothèque « Le Coin du Lecteur »
04 75 34 54 46 - lecoindulecteur@free.fr

SPA Annonay (col du Fayet) : 04 75 67 04 11

Paroisse Saint François Régis
Maison paroissiale 9 place de l’Eglise à Quintenas
Permanences : lundi, mardi et samedi de 10h à 11h, 
mercredi, jeudi et vendredi de 16h30 à 18h
04 75 34 40 91

CONTACTS UTILES

Clara le 15 février
chez Pierre DEGOT et Anita SOTON

Léo le 3 mars
chez Mélanie ARSAC

Nathan, Timéo et Louane le 25 mai
chez Brice BERGIER et Céline VACHIER

Renan le 27 mai
chez Mickaël et Virginie FAYARD

Léane le 4 juin
chez Benjamin et Gwladys BOUTELOUP

Lylla le 27 juin
chez Chaouki SASSI et Natacha KALANDJIAN

Ophélia le 23 juillet
chez Jérôme et Laetitia BRENA

Léandre le 6 octobre 
chez  Ludovic et Marie-Lorraine PONSON

Hugo le 7 décembre
chez David CLERICI et Karine PELOUX 

Romain le 27 décembre
chez Jean-Michel et Charlène CABUS

mariages

Judicaël MACREZ
& Natacha PERES
le 9 janvier
Julien GUYARD
& Charlotte BROT
le 10 juin
Lionnel FOREL
& Bénédicte CABUS
le 25 juin

VACHIER Auguste le 5 mai (97 ans)
DEYGAS Eric le 2 septembre (44 ans)

Martine BOUISSET le 21 octobre (47 ans)

décès



Judicaël MACREZ
& Natacha PERES
le 9 janvier
Julien GUYARD
& Charlotte BROT
le 10 juin
Lionnel FOREL
& Bénédicte CABUS
le 25 juin

B U R E A U T I Q U E

www.infi nitybureautique.com

115 rue Gustave Eiffel - 07500 GUILHERAND-GRANGES
Tél 04 75 62 04 94 - Fax 04 75 83 51 16

multifonctions noirs et couleurs
Solutions numériques
Connectiques réseaux

infinitybureautique@orange.fr

15, forum de la Halle - Prapérier - 07290 Saint Romain d’Ay - 04 75 33 05 21 
 metsdelicestraiteur@orange.fr - www.metsdelicestraiteur.com

Plats à emporter
Repas de familles

Associations
Mariages

 

Spécialiste en Droit public et en Droit Immobilier 

26,28, 26 Impasse Raymond Daujat BP 206 26205 MONTELIMAR CEDEX 
Téléphone 04.75.51.32.15 Télécopie 04.75.51.49.40 

Email : cabinet@champauzacavocats.fr 
Site internet : www.champauzacavocats.fr 

APAVE SUDEUROPE SAS
Agence DROME/ARDECHE
Tel 04 75 82 16 50
Fax 04 75 42 81 60

Vérification réglementaire - Assistance technique et conseil - Formation

10, place de la Fontaine - 07290 ST ROMAIN D’AY - 09 83 07 48 37
06 28 35 84 38 - avotservice07@gmail.com - www.avotservice07.fr

• travaux ménagers vitres repassage
• garde d’enfants à domicile (+ 3 ans)
• Livraison de courses

La solution pour vous libérer de votre quotidien

Ouvert
du lundi au samedi de 8h30 à 19h30 

Station service 24/24
CB - carte carburant Pro

22 av. de Québec - RN7 - 26240 ST VALLIER
Tél. 04 75 23 21 75

PRINTEMPS 2016
Déplacement - Zone commerciale INTERVAL St-Vallier Sud

Ouvert
du lundi au samedi de 8h30 à 19h30 

Station service 24/24
CB - carte carburant Pro

22 av. de Québec - RN7 - 26240 ST VALLIER
Tél. 04 75 23 21 75

PRINTEMPS 2016
Déplacement - Zone commerciale INTERVAL St-Vallier Sud

INHUMATION, CRÉMATION
CONTRATS OBSÈQUES
MAGASIN ARTICLES FUNÉRAIRES
CHAMBRES FUNÉRAIRES
POSE CAVEAU ( SOUS 24H )
MONUMENTS, GRAVURES
ENTRETIEN DE TOMBE

POMPES FUNEBRES D. VELLA

Nathalie et Stéphanie vous accueillent au 04 75 23 15 70 et au 38 avenue du Vivarais à SARRAS 



Tél. 04 75 34 40 04 - Fax : 04 75 34 58 09 - e-mail : mairie.ardoix@inforoutes-ardeche.fr  - www.ardoix.fr

Ouverture du secrétariat au public : lundi et mardi : 10h - 12h - jeudi : 16h - 18h - vendredi : 10h - 12h et 14h - 16h - samedi : 9h - 11h


